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PERSPECTIVES

Le panier 
de crabes

Le gouvernement Bouchard souhaitait que son 
projet de commissions scolaires linguistiques 
rallie le plus large consensus possible au Qué­
bec. La bombe vient d’éclater là où on ne l’at­
tendait pas: ce ne sont pas les groupes catho­
liques qui font obstruction, mais les groupes 
anglophones.

idée de diviser le territoire scolaire québé­
cois selon une base linguistique plutôt que 
confessionnelle traîne dans le paysage de­

puis 30 ans, mais selon les mots mêmes du député libé­
ral François Ouimet, cette fois-ci, «jamais nous n’avons 
été aussi près du but».

Car Québec, après une tentative avortée l’année der­
nière, avait maintenant décidé de s’attaquer au cœur du 
problème en amorçant avec Ottawa des discussions sur 
un possible amendement qui permettrait de modifier 
l’article 93 de la Constitution canadienne, le fameux ar­
ticle qui permet de maintenir les commissions scolaires 
confessionnelles au Québec.

Le gouvernement fédéral s’était montré ouvert à cette 
discussion, posant une seule condition: que le projet de 
Québec fasse l’objet d’un «consensus» dans la province. 
La nature de ce consensus n’était pas définie.

On peut toutefois affirmer, en lisant les sondages et 
les déclarations des différents acteurs sociaux, que dans 

l’ensemble de la société québécoise, 
un consensus existe selon lequel il 
faut remplacer les structures sco­
laires religieuses.

La Fédération des comités de pa­
rents croit cependant que les pa­
rents devraient conserver le choix 
de la structure, mais elle ne s’oppose 
pas vraiment. Le vrai débat, en fait, 
est celui de la place véritable qu’il 

Pa u i faut faire à l’enseignement religieux
Can ch on dans les classes une fois que les 

structures seront déconfessionnali- 
* * * sées. C’est un débat dont il n’est pas 

question ici, et qui demeure à faire.
Mais bref, il semblait que, pour le moment, les véri­

tables adversaires de cette négociation constitutionnelle 
auraient pu être certains groupes religieux.

Or c’est Alliance Québec qui vient d’allumer la 
mèche. Et pour comprendre ce qui se passe, il fallait lire 
hier l’éditorial de The Gazette, qui reprend et amplifie les 
arguments d’Alliance Québec.

Sous un titre clair, «No consensus on school amendment», 
cet éditorial fait donc valoir que pour les anglophones, la 
négociation amorcée par Québec est «inacceptable» 
puisque Québec ne demande pas de remplacer l’actuelle 
protection accordée aux commissions scolaires religieuses 
par une nouvelle protection, qui serait accordée aux anglo­
phones dans le cadre des futures structures scolaires lin­
guistiques.

The Gazette a pourtant fermement plaidé l’année der­
nière pour la création des structures linguistiques, qui al­
laient accorder aux anglophones le plein contrôle de 
leurs écoles, et elle ne plaidait aucunement pour un ren­
forcement des droits constitutionnels de nos amis anglo­
phones.

Mais Alliance Québec cherche maintenant à obtenir 
une protection constitutionnelle blindée pour les struc­
tures scolaires anglophones, indépendamment du 
nombre d’anglophones dans une région donnée.

Et les protections actuelles offertes dans la législation 
québécoise sont insatisfaisantes puisqu’elles pourraient 
être facilement amendées par un gouvernement québé­
cois «insouciant des minorités au Québec», écrit le quoti­
dien anglophone, qui ajoute qu’on ne peut pas blâmer 
les anglophones de préférer les garanties constitution­
nelles offertes par Ottawa lorsque vient le temps de pro­
téger les minorités.

Plusieurs se diront que les anglophones témoignent 
ici d’une véritable mentalité d’assiégés et qu’ils expri­
ment un manque de confiance complet envers les insti­
tutions démocratiques québécoises.

Le ministre fédéral Stéphane Dion en rajoutait hier en 
déclarant que c’est plutôt le gouvernement séparatiste 
qui a divisé la population et brisé le lien de confiance. 
Cette réaction est d’autant plus ironique que le ministre 
Dion a lui-même tendu la perche aux anglophones en 
déclarant il y a deux semaines que ceux-ci devaient faire 
partie du consensus souhaité au Québec.

Bref, le débat s’annonce très mal, très compliqué, très 
explosif, et il n’a plus rien à voir avec la pertinence ou 
non de se doter de structures non confessionnelles.

Et c’est un débat qui ne fait que commencer puisque 
tous les groupes francophones hors Québec sont sur le 
pied de guerre, exigeant déjà, en toute logique, que si 
on accorde des droits constitutionnels scolaires aux an­
glophones québécois, il faudra faire de même pour les 
francophones des autres provinces.

Faut-il ajouter qu’Alliance Québec ne dit pas un mot des 
droits des minorités des autres provinces? Faut-il rappeler 
qu’en 1995, plus de 80 % des plaintes versées au Commis­
saire des langues officielles concernaient une violation 
des droits des francophones dans le pays? Et que l’année 
précédente, quatre provinces anglophones ne respec­
taient même pas les dispositions de la Charte canadienne 
des droits en matière d’administration scolaire?

Un qui doit apprécier la tournure actuelle du débat, 
c’est le président de la CECM, Michel Pallascio: les ca­
tholiques purs et durs n’auront pas besoin de se mobiliser 
pour frire dérailler cette négociation constitutionnelle.
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Bouchard dit non aux anglophones
Québec s’oppose à de nouvelles garanties linguistiques pour la minorité

PIERRE O’NEILL
LE DEVOIR

Québec s’oppose à ce que de nouvelles garan­
ties constitutionnelles protègent les futures com­
missions linguistiques anglophones.

Irrité par la surenchère du groupe de pression Alliance 
Québec dans le dossier de l’éducation, le premier ministre 
a fermement fait savoir hier qu’il luttera contre l’idée que 
l’amendement projeté à l’article 93 de la Constitution cana­
dienne serve à renforcer les droits linguistiques de la mi­
norité anglophone du Québec. «C’est non. C’est clair?»

D’ailleurs, Lucien Bouchard trouverait illogique que le 
gouvernement fédéral accueille la requête d’Alliance 
Québec en ce qu’il se trouverait à consentir ainsi à la mi­
norité anglophone du Québec des garanties constitution­
nelles supérieures à celles qui ont été octroyées aux mi­
norités francophones hors Québec. «Ça pose une question 
de justice.»

De l’avis de M. Bouchard, ce serait d’autant plus injusti­
fiable que les garanties exigées par Alliance Québec sont 
déjà inscrites à l’article 23 de la Constitution canadienne. 
Des garanties confirmées par un jugement rendu en 1990 
par la Cour suprême du Canada. Cette mise au point, il l’a

faite alors qu’il participait à l’émission Québec plein écran, 
animée par Anne-Marie Dussault à Télé-Québec.

Essentiellement, Québec veut négocier avec Ottawa un 
amendement à l’article 93 de la Constitution de 1867 qui 
consacre le droit à un enseignement constitutionnel. Il de­
mande que cette garantie soit abolie pour lui permettre 
d’implanter des structures basées sur la langue plutôt que 
sur la religion. Les commissions scolaires seraient doréna­
vant anglophones et francophones plutôt que protestantes 
et catholiques.
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Le ministre refuse 
de s’engager en faveur 
de l’égalité des droits 

des minorités 
linguistiques

JACQUES NADEAU LE DEVOIR

«Je pense que Pierre Bourque n’était pas l’homme de la situation», conclut Nathalie Malépart.

Expulsion de Capparelli, 
démission de Malépart

Lire aussi en page A 5

■ Ottawa et Québec peuvent-ils s’entendre seuls ?

MANON CORNELLIER
DE NOTRE BUREAU D'OTTAWA

Le ministre des Affaires intergouvemementales Stépha­
ne Dion a tout fait hier pour éviter de se prononcer sur 
la demande de droits scolaires formulée par Alliance Qué 

bec, au point de refuser de s’engager en faveur de Légalité 
des droits des minorités linguistiques.

Alliance Québec exige que l’on reconnaisse explicite­
ment dans la Constitution le droit des anglophones à gérer 
leurs propres commissions scolaires. Sans cette garantie, 
il n’est pas question que le groupe de pression appuie le + 
projet d’amendement de l’article 93 de la Constitution, mis 
de l’avant par Québec en vue d’éliminer les commissions 
scolaires confessionnelles et de les remplacer par des 
conseils linguistiques.

La protection demandée par Allian­
ce Québec équivaudrait à mieux défi­
nir les droits de la minorité anglopho­
ne mais n’améliorerait en rien la situa­
tion des francophones hors Québec.

Invité à dire s’il trouvait acceptable 
la possibilité d’offrir à la minorité an­
glophone des garanties constitution­
nelles supérieures à celles offertes 
aux francophones, M. Dion a refusé 
de se prononcer sur le fond de la Stéphane Dion 
question, fi a soigneusement évité de 
prendre une position de principe en 
faveur de l’égalité juridique des mino­
rités anglophone et francophones.

«Ceci est une question bilatérale, a-t- 
il d’abord répondu aux reporters. Il 
s’agit d’une question québécoise.
Quand nous avons fait les change­
ments pour Terre-Neuve, on n’a rien 
changé à la situation dans les autres 
provinces. C’est un débat autour du sys- Victor 
tème québécois», a-t-il rétorqué à la Goldbloom 
question suivante.

«Actuellement, c’est un débat entre Québécois pour savoir 
comment on pourrait avoir un système scolaire qui serait 
plus acceptable pour tout le monde. C’est tout ce que j’ai à 
dire sur cette question», a-t-il réitéré. Quand la question lui a 
été posée une dernière fois, il a dit: «Ce que je trouve accep­
table, c’est que les Québécois débattent et essaient de trouver 
un système qui leur convienne. Voilà ce que je trouve accep­
table.»

Aux Communes, il a attribué la demande du groupe an­
glophone à la méfiance suscitée par «l’idéologie séparatiste» 
mais il a tout de même répété qu’il n’accordait de droit de 
veto à aucune organisation.

Cette affaire divise le caucus libéral, inquiète certains 
organismes de défense des minorités francophones et met 
M. Dion sur la sellette. Il a souvent dit qu’il croyait pos­
sible d’amender l’article 93 de façon bilatérale, qu’il suffi-
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LJ effritement de l’équipe du maire Pierre Bourque se 
' poursuit. Un conseiller municipal a été expulsé 
hier du caucus de Vision Montréal et un autre a pris 

les devants avant de se faire indiquer la sortie.
Vittorio Capparelli et Nathalie Malépart rejoi­

gnent ainsi cinq autres de leurs collègues qui siè­
gent dorénavant comme indépendants. M. Capparelli 
et Mme Malépart se sont attiré le désaveu de leur chef, 
lundi soir, alors qu’ils ont voté contre la nomination de leur 
collègue Colette Saint-Martin au comité exécutif.

«On s’attend à ce que les gens se respectent et respectent la 
ligne de parti. C’est une solidarité retrouvée plutôt qu’une 
épuration», a déclaré le maire Bourque quelques minutes 
avant que les travaux ne reprennent au conseil municipal, 

hier après-midi.
Auparavant, les élus de Vision Montréal avaient 

été convoqués pour juger de la pertinence de sanc­
tionner leurs collègues Capparelli et Malépart. Le 
vote a été unanime pour les expulser. «Il faut parfois 

faire des choix. C’est une décision d’équipe pour garder 
l’unité et avoir une certaine cohérence. Dans ce sens-là,
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Dion se défile

Les échos de la mémoire

Ajournement de justice
Le Canada est-il une terre d'asile pour les condamnés de la Terre?

Un rapport fédéral déposé hier dévoile qu’au moins 250 criminels de guerre de Bos­
nie ou de Somalie ont trouvé refuge au Canada au cours des dernières années. Mais 
un demi-siècle après la Deuxième Guerre mondiale, on attend toujours que la justice 
juge les bourreaux de cette époque, aussi accueillis à bras ouverts.

STÉPHANE BAILLARGEON

LE DEVOIR

3
 Les détenus du complexe concentration­

naire d’Auschwitz-Birkenau surnom- 
• maient «Canada» le lieu d’entreposage 

et de triage des biens de leurs compagnons d’in­
fortune, exterminés dans les chambres à gaz du 
camp. En désignant ainsi les montagnes de va­
lises, de manteaux de fourrure ou de vêtement 
de bébé, ils voulaient ironiquement évoquer un

pays de cocagne, un paradis d’abondance où ils 
auraient tant aimé échapper à leur enfer.

Un demi-siècle plus tard, les preuves conti­
nuent de s’accumuler contre le Canada, le pays 
réel, qui serait plutôt devenu un havre d’accueil 
d’infâmes acteurs de cette monstrueuse tragé­
die. Certains tortionnaires nazis ont été ac­
cueillis ici à bras ouverts. Ils ont vécu ici à visa­
ge découvert jusqu’à aujourd’hui.
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Dessin d’un déporté revenu d’Auschwitz.
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Avec des taux garantis jusqu’à
Jean prend le contrôle

10 ans
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CLICHÉ RÉPÉTÉ A ÉCLAIRAGE DIFFÉRENT. EN RAISON DU TEXTE MAL IMPRIMÉ

La lutte contre les produits toxiques 9-1-1
Vers un plan d action international

Le forum d’Ottawa pourrait lancer le processus de négociation
hélicoptère

Une entreprise 
propose des services

Le juge : : 
Létourneau 

n’admet

Voici les Obligations REER du Canada.

Des taux garantis
jusqu'à 10 ans 

♦
Encaissables une fois l'an 

♦ •
Aucuns frais 

♦
Renseignez-vous sur 

les possibilités de 
transferts de fonds

Elles sont conçues pour les gens 
qui, comme Jean, veulent profiter 

de chaque jour au maximum 

tout en épargnant pour plus tard.

Nouveau type de placement 
garanti, elles lui procurent 

à la fois sécurité et souplesse.
Et comme cette partie de sa planification

financière permet à Jean de mieux contrôler ses 

affaires, il peut donc penser à s'amuser au lieu 

de se préoccuper du rendement de son REER. 

Vous pouvez faire l'achat des Obligations REER 

du Canada à votre banque ou autre institution 

financière, pour aussi peu que 500 $. Elles sont 
en vente maintenant, jusqu'au Ier mars 1997.

o bIÏgatTon? ™eer
DU CAN A D À

1-800-575-5151 www.cis-pec.gc.ca

Canada

pas le test

Ottawa (PC) — L’officier en charge 
de la mission militaire canadienne 
en Somalie, le colonel Serge Labbé, a 

subi un test de détecteur de men- ; 
songes en septembre au sujet d’allégu- ! 
fions contre lui, notamment celle selon i 
laquelle il aurait offert le champagne 
aux soldats qui tueraient un Somalien.

Selon le rapport du test, dont la Pres­
se canadienne a obtenu copie, le colo­
nel Labbé disait la vérité quand il a nié 
quatre allégations qui ont été au cœur 
des travaux de la Commission d’enquê* 
te sur les incidents impliquant le Régi­
ment canadien aéroporté en Somalie 
en 1992 et 1993. Mais les efforts de l'of* 1 

licier pour faire état des résultats du 
test ont été réprimés par le président 
de la Commission, Gilles Létourneau.

Le colonel Labbé a réussi à men­
tionner le test du détecteur de men­
songes au cours de son témoignage, 
mais le président a refusé d’admettre 
cette partie de son témoignage et a 
ordonné qu’elle soit effacée du pro­
cès-verbal. De tels tests sont beau­
coup trop subjectifs et n’ont pas leur 
place devant les tribunaux ou une 
commission d’enquête publique, a dé­
claré le juge Létourneau.

de secours aériens
SYLVAIN BLANCHARD 

LE DEVOIR

Une entreprise de location d’héli­
coptères de Québec, Essor- Héli­
coptères, proposera dans une quinzai­

ne de jours au ministère québécois 
des Transports de mettre sur pied un 
service d’hélicoptères-ambulances.

L’idée est de sauver des vies, mais 
aussi de permettre à la compagnie de ‘ 
faire des profits en permettant à l’Etat ' 
d’économiser de l’argent dans les ser-.: 
vices de santé.

Dans un document qui sera achéT 
miné bientôt au ministre Jacquéé' 
Brassard, et dont nous avons obtenu 
copie, Essor-Hélicoptères écrit qu’qljç 
peut «prouver de façon indéniable qui> 
les services de secours héliportés rédui­
sent les conséquences d’accidents graves, 
et par le fait même, rendent possibles 
des économies substantielles au chapitre 
des rentes à venir (les indemnités de la 
Société d’assurance automobile jdiu 
Québec et de la CSST) ».

Le projet d’Essor-Hélicoptères pré-, 
voit l’achat de deux appareils de type 
Bell 412 spécialement affrétés pour 
l’évacuation et le traitement médicaj j 
en vol de polytraumatisés. Ces hélico­
ptères de 7,7 millions seraient achetés? ] 
par Essor, «qui présenterait ensuite, 
une facture annuelle de près de sept 
millions de dollars au gouvernement 
pour assurer le service», a brièvement: 
expliqué, hier, Marc Poulin, conseiller 
juridique de Essor-Hélicoptères.

L’hélicoptère-ambulance de type 
Bell 412 est doté d’un rayon d’action 
d’environ 200 kilomètres, capable ' 
transporter rapidement, «sans heurt 
ni secousse, les patients les plus sen­
sibles aux soubresauts», évitant ainsi 
que leur état ne s’aggrave.

Selon Essor, l’hélicoptère-ambulan- 
ce permettrait d’offrir un service com­
plet d’intervention médicale en vol, 
«axé sur la stabilisation des fonctions 
vitales et la réduction des complica­
tions ultérieures».

Curieusement, aussi bien chez Es­
sor-Hélicoptères que chez Bell Héli- 
copter, où seraient fabriqués ces deux 
appareils, personne n’avait «le 
temps», hier, d’expliquer le projet 
plus en détail.

Quoi qu’il en soit, le document 
d’Essor parle de deux hélicoptères 
basés à Montréal et Québec, histoire 
«de couvrir efficacement tout le sud au 
Québec, où habitent 80 % de la popula­
tion québécoise».

Le facteur temps est toujours capi­
tal dans le traitement de trauma­
tismes majeurs, de problèmes car­
diaques ou d’urgence pédiatrique. Or,; 
écrit la compagnie, «une intervention s 
professionnelle dans un court laps de- 
temps peut permettre de limiter const f 
dérablement les effets du traumatisé 
me», en plus de «diminuer de façon 
appréciable la durée du séjour en mi- ; 
lieu hospitalier» et de favoriser «gràhî ! 
dement la réhabilitation en diminuant j 
les risques de séquelles graves».

Environ 70 % des polytraumatismes : 
occasionnés par un accident routier sur­
viennent en milieu rural, a calculé Eê- ; 
sor, qui, en comparant les populations : 
rurale et urbaine, constate aussi «que lé­
taux de mortalité due à un accident de la « 
route est de quatre à cinq fois plus élevé5 ; 
au sein de la population rurale».

Le service d'hélicoptère-ambulan- ‘ 
ce proposé permettrait justement, s& 
Ion l’entreprise, «d’acheminer rapide­
ment les cas les plus complexes et lès 
plus sévèrement atteints vers l’un des 
quatre centres tertiaires de traumatolq- j 
gie du Québec». :•*

Detecteur de mensonges '

Après un débat sur l’exportation de déchets toxiques industriels 
vers les pays en voie de développement, qui a finalement débouché 
sur une convention internationale, plusieurs pays se demandent 
maintenant si le temps n’est pas venu de se concerter à l’échelle in­
ternationale pour contrôler les émissions et l’usage des toxiques les 
plus dangereux à leur source même pour éviter leur migration par 
la voie des airs.

LOUIS-GILLES
FRANCŒUR
LE DEVOIR

Plusieurs représentants gouverne­
mentaux de différents pays se de­
mandent cette semaine à Ottawa, 

dans le cadre d’un forum internatio­
nal, à quoi pourrait ressembler un 
plan d’action international sur les 
«produits organiques persistants» — 
les «POPs», comme disent les anglo­
phones —, lesquels contaminent de 
plus en plus les régions nordiques les 
plus inaccessibles, jusque dans l’Arc­
tique.

Cette importante rencontre dans la 
capitale fédérale survient juste après 
la décision prise par la direction du 
Programme des Nations unies sur 
l’environnement (PNUE), à Nairobi,

la semaine dernière, de mettre sur 
pied un comité de négociation pour 
amorcer les pourparlers en vue d’un 
éventuel protocole sur le contrôle à la 
source des toxiques les plus dange­
reux de la planète.

Comme par hasard, le ministre fé­
déral de l’Environnement, Sergio 
Marchi, annonçait hier que le Cana­
da entendait contrôler quatre nou­
velles substances hyper-toxiques et 
cancérigènes pour limiter leur usa­
ge d’ici cinq ans dans des propor­
tions allant de l’interdit à des réduc­
tions substantielles. Il s’agit de la 
benzidine, du dichlorobenzidine, du 
tétrachloréthylène, abondamment 
utilisé par l’industrie du nettoyage à 
sec, et du trichloroéthylène, un sol­
vant très prisé par l’industrie auto­
mobile, l’aéronautique, l’électromé­

nager, l’industrie primaire et l’élec­
tronique.

Le plan fédéral vise à réduire de 
70 % d’ici 2001 l’usage du tétrachlo- 
roéthylène et de plus de 
65 % celui du trichloroéthy­
lène. Ces quatre substances 
s’ajoutent aux cinq déjà ci­
blées par la réglementation 
fédérale, soit le bis-chloro- 
méthyl éther, les dioxines, 
l’éther dichlorométhylique, 
les furannes et le trichloroé- 
thane 1, 1, 1. Seize autres 
produits toxiques sont à 
l’étude présentement en 
vue d’un éventuel contrôle 
de l’usage, parmi lesquels 
on retrouve l’arsenic, le 
benzène, le cadmium, le 
chrome ainsi que les eaux 
usées chlorées (courantes 
en assainissement des 
eaux... ) et les effluents des 
usines de pâte et papier qui 
pratiquent le blanchiment.

Le mouvement Greenpeace a ac­
cueilli hier avec satisfaction l’annon­
ce d’une éventuelle négociation in­
ternationale en vue de bannir ou à 
tout le moins de contrôler les POP. 
L’organisation environnementale in­

diquait cependant que la lenteur de 
ce processus cadrait mal avec l’ur­
gence du coup de barre. Les négo­
ciations internationales dans ce do­

maine ne vont démarrer 
qu’en 1998, soulignait- 
Greenpeace, et il serait 
fort improbable qu’elles 
aboutissent à la signatu­
re d’une convention ou 
d’un protocole internatio­
nal avant 2000.

Des études récentes in­
diquent que les produits 
organiques persistants, 
comme les dioxines et fu­
rannes, les BPC et les* 
pesticides, pour n’en 
nommer que quelques- 
uns, semblent littérale­
ment enjamber les conti­
nents pour aboutir dans 
les régions nordiques. 
Les chercheurs parlent 
d’un «effet sauterelle» ou 
d’un phénomène de «dis­

tillation totale».
On a ainsi noté dans l’Arctique ca­

nadien les concentrations les plus éle­
vées jamais relevées à l’étranger de 
certains pesticides utilisés unique­
ment... sous les Tropiques!

On rencontre 
dans

l’Arctique 
de fortes 

concentrations 
de pesticides 

utilisés 
uniquement 

sous
les Tropiques

Des mises en garde contre la 
consommation de poissons pêchés 
dans certains lacs du Yukon et des 
Territoires du Nord-Ouest ont été 
émises après qu’on y eut relevé de 
fortes concentrations de BPC et de 
toxaphène, un pesticide banni au Ca­
nada depuis 1983. Ces constatations 
vont de pair avec la découverte que 
les habitants de certaines régions 
nordiques, notamment au Québec et 
au Groenland, affichent dans leur 
sang des concentrations de BPC et de 
dioxines très élevées.

Greenpeace mène une campagne 
internationale depuis deux ans en fa­
veur de l’élimination des PVC, des 
plastiques riches en organochlorés, 
dont la combustion dans les incinéra­
teurs ou lors d’incendies provoque 
des rejets massifs de dioxines. Les in­
cinérateurs municipaux en rejettent 
par ailleurs beaucoup. Celui de Lévis, 
près de Québec, est d’ailleurs montré 
d’un doigt accusateur par Greenpea­
ce, qui rappelle que ses rejets dépas­
sent de 1000 fois les normes de sécu­
rité canadiennes. Greenpeace s’oppo­
se tout autant, et pour les mêmes rai­
sons, à la construction d’incinéra­
teurs à déchets sur le territoire de la 
métropole.

http://www.cis-pec.gc.ca
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MONTREAL
Le synode diocésain

Les attentes sont grandes et le cadre est rigide
Mgr Turcotte croit que la réforme amorcée 

pourra faire écho à environ 80 % des espoirs formulés
Lé synode diocésain de l’Église catholique de 
Montréal, lancé il y a plus d’un an, a permis 
d'amorcer un mouvement de réforme sans précé­
dent. Mais pour répondre aux attentes de ses dis­
ciples, et malgré la touche libérale des idées avan­
cées, l’Église pourra-t-elle aller au bout de sa dé­

marche et renverser la structure dans laquelle est 
eflfiî encarcanée?

11 « 
2V S

MARIE-ANDREE CHOUINARD 
LE DEVOIR

1\ VT algré l’ampleur de la restructuration de l’Église enla- 
1V1 mée en septembre 1995, l’archevêque de Montréal, 
le cardinal Jean-Claude Turcotte, estime qu’il est en son 
pôùvoir de répondre à 80 ou 85 % des demandes formulées 
par les fidèles pendant l’étape de consultation du synode. 
Lé-reste, représentant 15 à 20 % des suggestions, n’étant 
pas de son recours juridique, devra prendre le chemin de 
Rome, de la question d,es femmes prêtres à celle des ho­
mosexuels au sein de l’Église.

■ «On nous parle des jeunes qui ont soif de spiritualité mais 
qui tie savent pas tellement où est leur place dans notre Égli­
se et nous pouvons répondre à cette demande par des initia­
tives comme le Relais Mont-Rçyal, expliquait-il hier alors 
que le synode diocésain de l’Église de Montréal faisait le 
point. Mais il demeure un pourcentage de demandes aux­
quelles il ne m’appartient pas de répondre. [...] Il ne faut 
quand même pas croire que je vais remplacer le pape!»

■Après avoir recueilli commentaires, récriminations et 
critiques, le synode entame la deuxième partie de son

mandat, et non la moindre. Au bout d’une dizaine de mois 
de discussions en «équipes synodales», il faudra effectuer 
des propositions visant à soulager une Église en crise.

Place des femmes dans l’Église, nouveaux modes de 
transmission de la foi, attentes des jeunes, re­
gard de l’Église vis-à-vis des pauvres et des ex­
clus, rôle de la famille lace à la religion et vice- Il faudra 
versa, le mouvement de consultation populaire a , v
été réduit à 14 thèmes sur lesquels se penche- revenir a «un 
ront une dizaine de milliers de personnes — di­
visées en équipes de huit environ — au cours mouvement 
de§ prochains mois. , ,

A la tête de ce vaste mouvement de réforme, c’es eaux PIUS 
le cardinal Jean-Claude Turcotte a été frappé rPrtU]ipr où se 
par le «cri de désespoir, le mal de vivre» dont les resuue 
gens ont fait part au cours de cette démarche. confrontent 
Mais devant l’ampleur des attentes et cette im- 
pressipn soudaine que, désormais, ce n’est l’esprit 
plus l’Église qui tente de convertir les gens, 
mais bien les gens quj essaient par tous les du monde 
moyens de convertir l’Église, l’on se demande 
de quelles résolutions accoucheront les et 1 esprit 
équipes chargées d’analyser chacun des .
thèmes choisis. du Lhnst»

Il est certain, répond le cardinal Turcotte, 
qu’en fin de compte, il faudra revenir à «un mouvement des 
eaux plus régulier où se confrontent l’esprit du monde et l’es­
prit du Christ qui n’est pas du monde [...] Mais l’Église doit 
s’adapter à un monde qui se transforme.»

Au sein du synode des Amériques — composé d’ecclé­
siastiques uniquement mais dont la démarche, de plus 
grande envergure, vise sensiblement les mêmes objectifs 
que celle de Montréal —, MCT Turcotte porte déjà l’éti­
quette «libérale» pour des prises de position nettement

plus ouvertes, quant à l’ordination des femmes par 
exemple.

«Nous avons tenu à mettre tout de même des éléments du 
catéchisme de l’Église. Je vous donne un exemple, toute la 

question des divorcés/remariés, qui est extrême­
ment complexe. Bien sûr que le premier réflexe 
des gens est de dire: “Il n’y a rien là et on va ac­
cepter tout ça"; mais le jour où tu te places face 
à l’Évangile qui dit “que l’homme ne sépare pas 
ce que Dieu a uni”, tu t’aperçois que l’exigence 
de la fidélité, ça n’a pas été inventé par quelque 
vieux célibataire.»

Pourtant, délicats ou non, présents ou non 
dans les «éléments du catéchisme», tous les 
thèmes sont,sujets à discussion dans le cadre 
du synode. A preuve, la communauté parois­
siale de Notre-Dame-de-Grâce convie ses pa­
roissiens, la semaine prochaine, à une ren­
contre sur la question suivante: «Les homo­
sexuels sont-ils des exclus dans l’Église?» Dans le 
petit guide de travail Un engagement envers les 
personnes pauvres et exclues — l’un des thèmes 
retenus — préparé à l’intention des équipes 
synodales, rien cependant n’annonce que cette 
question sera au cœur des discussions.

Lancé en septembre 1995, le synode diocésain de l’É­
glise de Montréal a déjà traversé l’étape de la consulta­
tion publique et s’apprête donc à entamer celle de la re­
cherche de propositions concrètes. En 1998, il est prévu 
qu’une assemblée plénière de 300 membres adopte des 
résolutions précises, lesquelles seront ensuite achemi­
nées vers l’archévêque. Il pourra agir automatiquement 
pour celles qui relèvent de sa compétence et envoyer les 
autres au Vatican.

JACQUES NADEAU LE DEVOIR
Le cardinal Jean-Claude Turcotte
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Le CLSC du Plateau 
en mal de candidats

Le réseau compte pourtant 880 cadres disponibles

JACQUES GRENIER LE DEVOIR

LE PETIT dernier de l’UQAM — le baccalauréat en gestion et design de mode — a désormais pignon sur rue. 
L’École supérieure de mode de Montréal, inaugurée en grande pompe hier, accueille depuis octobre dernier dans 
ses locaux de la rue Sainte-Catherine Ouest, une centaine d’étudiants habités par la «fibre» de la mode. En plus de 
l’intrusion de la mode dans le milieu universitaire, une première au Québec, un partenariat entre l’UQAM et le 
Groupe Collège LaSalle apporte une touche d’unicité à l’événement. Des installations à la fine pointe de la techno­
logie devraient permettre aux étudiants intéressés par le design-stylisme de mode, la gestion industrielle et la com­
mercialisation de la mode de se tailler une place dans ce marché gigantesque et d’envergure internationale.

ISABELLE PARÉ
LE DEVOIR

Même si quelque 880 cadres sont 
en disponibilité après avoir per­
du leurs postes dans le réseau de la 

santé, le CLSC du Plateau Mont-Royal 
n’a pour l’instant reçu que deux candi­
datures pour combler un poste vacant 
de directeur général.

Au moment où les abolitions de 
postes se multiplient dans le secteur 
de la santé, il semble qu’on ne se 
bouscule pas au portillon pour 
prendre la tête d’un CLSC. Cette si­
tuation loufoque révolte le président 
du conseil d’administration du CLSC 
du Plateau Mont-Royal, Marcellin 
Noël, qui ne comprend pas le peu 
d’empressement démontré par les 
cadres en disponibilité, qui conti­
nuent à être payés pendant trois ans 
après la perte de leur poste.

«Je n’ai reçu que deux candidatures 
du centre de référence pour un emploi 
payé 90 000$ par an, alors qu’il y a 
près de 1000 cadres dans le réseau qui 
sont supportés par des mesures de sécu­
rité d’emploi. Je peux comprendre que 
tous ne soient pas qualifiés pour occu­
per ce poste. Mais avec un tel bassin, je 
suis outré d’avoir aussi peu de proposi­
tions», dit-il.

C’est le Centre de référence des 
cadres qui aide à replacer les adminis­
trateurs mis à pied dans le réseau de 
la santé. Ces cadres continuent à être 
payés pendant trois ans après la perte

Plan de redressement

L’Ordre des psychologues a jusqu’à vendredi
NORMAN DELISLE

'" PRESSE CANADIENNE
i •

Québec — L’Ordre des psycho- 
- logues du Québec a jusqu’à ven­
dredi midi pour mettre de l’ordre 

dans ses affaires. Sinon, il y a menace 
de mise sous tutelle, avertit le prési­
dent de l’Office des professions du 
Québec, Robert Diamant.

Le Bureau de cet ordre profession­
nel devra présenter d’ici vendredi midi 
un plan de redressement L’Office des 
professions jugera alors si ce plan est 
convenable et adéquat pour mettre fin 
aux diverses allégations de conflits 
d’intérêts et de fonctionnement inap­

proprié qui ont été formulées jusqu’à 
maintenant, a fait savoir hier M. Dia­
mant en conférence de presse.

L’intérêt du public n’a pas été directe­
ment mis en cause par ces problèmes. 
Parmi les allégations qui ont été soule­
vées, on note par exemple le fait qu’un 
syndic adjoint de l’Ordre est le conjoint 
d’une vice-présidente. Une opinion juri­
dique demandée par l’Ordre a établi 
l’existence d’un conflit d’intérêts dans 
ce dossier, a fait valoir M. Diamant.

On note aussi que certains candi­
dats aux élections pour la direction de 
cet ordre professionnel auraient été 
désavantagés. Ailleurs, on parle aussi 
de versements d'avantages financiers

et d’atteintes au serment de discré­
tion exigé des membres du Bureau 
de l’Ordre.

M. Diamant a rappelé hier que 
l’Ordre des professions a tous les 
pouvoirs pour agir la semaine pro­
chaine si le plan de redressement qui 
sera soumis est jugé inadéquat.

C'est en novembre dernier que 
l’Office a été saisi de plaintes concer­
nant le fonctionnement de l’Ordre des 
psychologues du Québec.

Des questions ont été posées à 
deux reprises aux dirigeants de 
l’Ordre mais les réponses fournies 
n’ont pas satisfait l'Office des profes­
sions du Québec.

Avant-hier, lundi, les 24 membres 
du Bureau de l’Ordre des psycho­
logues ont été convoqués par M. Dia­
mant. Ces membres ont convenu à 
l’unanimité de <prendre les moyens né­
cessaires pour établir dans 72 heures 
un plan de redressement des situations 
problématiques identifiées».

M. Diamant a rappelé hier devant la 
presse que le mandat premier d’un 
ordre professionnel est de protéger le 
public et qu’il doit, pour cela, «avoir une 
crédibilité au-dessus de tout soupçon».

On compte 6500 membres dans 
l’Ordre des psychologues, un des 43 
ordres professionnels régis par l’Offi­
ce des professions du Québec.
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de leur poste, ou bénéficient d’une in­
demnité de départ équivalente à 
quatre mois de salaire par année d’an­
cienneté s’ils acceptent de quitter le 
secteur de la santé.

Selon Jean Castonguay, directeur 
du service à la clientèle du Centre de 
référence des cadres, le faible 
nombre de candidatures proposées 
par son organisme s’explique tout 
simplement par le fait que l'emploi of­
fert n’est qu’un poste intérimaire. Et 
plusieurs cadres, déjà engagés dans 
des études, des mesures d’employabi­
lité ou des stages de recyclage, ne 
sont pas disponibles, plaide-t-il.

«S’ils ouvrent un poste permanent, je 
suis certain qu’on aura au moins une 
dizaine de candidatures dès demain 
matin. Ceux qui sont déjà engagés à 
contrat ou qui s’investissent dans un 
projet personnel pour aller ailleurs ne 
sont pas prêts à tout abandonner pour 
un travail de quelques mois», explique 
M. Castonguay.

«De toute façon, on ne peut obliger 
les gens spécialisés dans un domaine à 
postuler pour un poste. Diriger un

LES JOIES DE LA LECTURE
4% 5', 6' année

Simone Bussières et Suzanne Paradis

4e année
cahier A, 115 p., 7,50 $ 
cahier B, 105 p„ 7,25 $ 

corrigé A-B. 110 p., 40,00 $ 
manuel, 232 p., 19,80 $

5' année
cahier A, 137 p., 8,75 S 
cahier B, 131 p., 8.75 $ 

corrigé A-B. 135 p.. 40,00 $ 
manuel, 232 p., 19,80$

6' année
cahier A, 151 p., 8,75 $ 
cahier B, 140 p., 8,75 $ 

corrigé A-B. 144 p., 40.00 $ 
manuel, 321 p., 19,80$

Les exercices rassemblés dans ces 
cahiers accompagnent les jeunes 
lecteurs des Joies de la lecture sur 
un chemin des écoliers qui rejoint 
aussi bien les sentiers magiques de 
l’école buissonnière que les grandes 
avenues de la langue française, en 
développant leur goût de la lecture 
et de l’écriture, leur esprit de 
recherche et d’aventure.
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Montréal (Québec) H2T 2G2 
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CLSC quelques mois, ça peut être inté­
ressant pour développer de l’employabi­
lité, mais ça ne garantit pas que le can­
didat obtiendra le poste de façon per­
manente», ajoute-t-il.

Les règles font en sorte que la te­
nue d’un concours, pour combler un 
poste permanent de directeur géné­
ral, nécessite une autorisation spécia­
le du ministre de la Santé entraînant 
des délais de plus de deux mois. En 
attendant, les établissements de santé 
doivent souvent ouvrir des postes par 
intérim.

Malgré tout, M. Noël déplore cette 
situation qui l’obligera probablement 
à ouvrir un concours... pour combler 
un poste temporaire afin d’avoir plus 
de candidatures. «Je devrai aller en 
concours et tout cela entraînera des 
coûts, parce qu’il restera toujours des 
centaines de cadres en disponibilité, 
payés par l’État», dit-il.
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ACTUALITES
libération de détenus avant terme

L’opposition 
s’en prend à Perreault

NORMAN DELISLE 
PRESSE CANADIENNE

Québec — La sécurité des Québé­
cois est compromise par la libé­
ration de prisonniers avant qu’ils 

soient admissibles à une libération 
conditionnelle, ont déploré hier tant 
l’opposition libérale que le chef de 

, l'Action démocratique, Mario Du- 
' mont

A tour de rôle devant la presse hier,
‘ M. Dumont et le député libéral de 
•'Frontenac, Roger Lefebvre, ont dé- 
; noncé le fait qu’à cause du trop grand 
nombre de pensionnaires, la direction 
des prisons québécoises doit élargir 

■ des prisonniers avant terme.
Le député Mario Dumont a cité 

■ trois directeurs d’établissements car- 
' céraux qui ont récemment brisé leur 
; devoir de réserve pour dénoncer pu- 
1 bliquement la situation dans les pri- 
: sons qu’ils dirigent.

M. Dumont a notamment rappelé 
qu’il y a 2200 prisonniers jouissant ac- 

1 tuellement du privilège «d’absences 
temporaires». Ils peuvent donc quit­
ter leur prison avant d’être admis- 

' sibles à la libération conditionnelle. 
Habituellement, ce privilège n’est 
consenti que pour motifs humani­
taires ou à des fins de réinsertion so­
ciale. Mais à cause de l’encombre­
ment des prisons, ces prisonniers 

- sont élargis afin de libérer leur cellule 
pour d’autres condamnés. 

f «La politique du ministre Robert 
Perreault est un échec et la sécurité des

Québécois est de moins en moins assu­
rée», a dit le député de Rivière-du- 
Loup. M. Dumont a donné plusieurs 
solutions qui pourraient être mises en 
place pour réduire le coût du régime 
carcéral tout en gardant les prisons 
ouvertes.

On pourrait par exemple confier à 
des entrepreneurs privés contractuels 
le transport des prisonniers. Au lieu 
d’être condamnés à la prison, certains 
types de coupables, comme les auto­
mobilistes fautifs, pourraient voir leur 
véhicule saisi. M. Dumont a aussi 
mentionné un recours plus fréquent à 
des condamnations pour des travaux 
communautaires.

Quant au libéral Roger Lefebvre, il 
a accusé le ministre Perreault d’avoir 
«bâillonné» les directeurs de prison 
qui ont osé élever la voix pour dénon­
cer la situation.

Selon le député de Frontenac, une 
des principales causes de la situation 
est la décision, prise au printemps 
1996, de fermer cinq prisons à travers 
le Québec, engendrant un engorge­
ment dans les autres établissements.

M. Lefebvre a aussi parlé du «silen­
ce complice» des députés péquistes 
qui ne dénoncent pas «le gâchis» du- 
système pénitentiaire québécois.

Les prisons québécoises ac­
cueillent les condamnés à des peines 
d’emprisonnement de moins de deux 
ans. Les personnes condamnées à 
des peines supérieures doivent pur­
ger leur peine dans des prisons fédé­
rales.

Projet de loi C-71

Les commandités du tabac 
proposent des compromis
La visibilité des commandites serait réduite, mais 
demeurerait intéressante pour les commanditaires

ROLLANDE PARENT
PRESSE CANADIENNE

Dans l’espoir de conserver la commandite provenant 
de l’industrie du tabac, des représentants de quelque 
250 organismes et organisateurs d’événements sportifs et 

culturels ont rendu publique, hier, une série de proposi­
tions à l’intention du gouvernement fédéral.

«Nous ne proposons pas le statu quo mais bien une restric­
tion delà visibilité des commandites qui resterait cependant 
viable pour les commanditaires», a indiqué Richard Le­
gendre, de Tennis Canada, lors d’une conférence de pres­
se, hier, à Montréal.

M. Legendre estime que les propositions du Ralliement 
pour la liberté de la commandite ont le mérite de per­
mettre au gouvernement de répondre à ses objectifs à 
l’égard de la santé publique et aux événements culturels et 
sportifs de continuer de compter sur la commandite des 
compagnies des produits de tabac.

H est minuit moins cinq puisque le projet de loi C-71 sur 
la commandite des produits du tabac a passé l’étape de la 
deuxième lecture à la Chambre des communes. Les pro­
positions du ralliement sont donc des amendements.
■ Alors que le projet de loi C-71 limitait à 10 % l’espace lais­
sé au nom du commanditaire dans la partie inférieure de 
l’affiche, les amendements proposés prévoient l’attribution 
de 15 % de l’espace, n’importe où sur l’affiche.
■ Alors que le projet de loi C-71 interdit la promotion des 
événements culturels et sportifs avec mention du com­
manditaire à la radio et à la télévision, le ralliement propo­
se de l’autoriser dans les imprimés, à la radio et à la télévi­
sion dans un créneau où le lectorat ou l’auditoire est com­
posé d’adultes à 75 %.
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EN BREF

■ Le ralliement suggère en outre que seuls les événe­
ments non associés principalement aux jeunes soient auto­
risés à prendre pour commanditaire officiel un fabricant 
de produits de tabac.
■ Egalement, dans les promotions liées aux comman­
dites, l’image du produit du tabac ou celle de son emballa­
ge ne serait pas montrée.
■ Les promotions affichant comme commanditaire le 
nom d’un fabricant de produits de tabac seraient interdites 
dans un rayon de 200 mètres autour des écoles primaires 
et secondaires.
H Le matériel de promotion ne pourrait être affiché que 
trois mois avant l’événement et un mois après et les pro­
motions ne devraient pas avoir recours à des mannequins 
professionnels de moins de 25 ans.
■ En ce qui a trait aux événements internationaux, le ral­
liement estime que les règles du jeu devront être plus 
souples de façon, par exemple, à permettre aux voitures 
de Formule 1 de conserver le nom du commanditaire sur 
celles-ci.

Les organisateurs d’événements ont bonne confiance 
que les compagnies de produits du tabac vont voir dans 
ces propositions une solution de compromis.

«Les amendements font appel au bon sens du gouverne­
ment. Ils vont permettre de continuer de tenir l’International 
Benson & Hedges, les Grands Prix, des événements comme le 
Festival d’été de Québec tout en leur conservant leur quali­
té», a commenté Pierre Bibeau, directeur général de la So­
ciété du parc des îles.

C’est aussi l’avis de Caroline Jamet, du Festival internatio­
nal de jazz de Montréal, de Christine Mittona, de l’Internatio­
nal Benson & Hedges, de Richard Legendre, de Tennis Ca­
nada, et de Richard Prieur, du Grand Prix Player’s du Canada

À la poursuite 
de Hubble
Cap Canaveral (AP) — La navette . 
américaine Discovery a décollé hier 
de la base de Cap Canaveral, en Flori­
de, avec sept astronautes à son bord 
pour une mission de rénovation en 
profondeur du télescope spatial 
Hubble. «Avec un peu de chance, le 
meilleur télescope de l’univers sera en­
core plus performant dans quelques se­
maines», a commenté le commandant 
de Discovery, Kenneth Bowersox. v ■ 
Pendant dix jours, les astronautes ef­
fectueront quatre sorties dans l’espa­
ce pour rajeunir Hubble avec de nou­
veaux équipements d’une valeur dei 
300 millions US. Il s’agit de la deuxiè­
me mission d'«entretien» sur le téles­
cope depuis sa mise en orbite en 
1990. L’équipe de Discovery doit rem­
placer des vieux instruments scienti­
fiques de Hubble construits avec la 
technologie des années 70.

Prêts et bourses: < 
modifications

I T

(PC) — Les étudiants d’université et 
de cégep viennent de découvrir à leur 
grande surprise trois modifications 
au régime d’aide financière que le mi­
nistère de l’Éducation s’apprête à im­
planter. C’est en consultant la Gazette 
officielle du 22 janvier dernier que la 
Fédération étudiante universitaire du 
Québec (FEUQ) et la Fédération étu­
diante collégiale du Québec (FECQ) 
ont constaté ces modifications qui vi­
sent les frais pour l’achat de matériel, 
les frais de déplacement pour cer­
tains stages et les frais de garde. • 
Entre autres, le régime d’aide finan­
cière sera moins généreux lorsqu’un 
étudiant devra se déplacer pour faire 
son stage loin de son cégep ou de son 
université. Actuellement, un étudiant 
qui déclarait un enfant à charge se 
voyait allouer un montant de 50 $ par 
semaine pour un enfant de moins de 
14 ans. Désormais, l’enfant devra . 
avoir moins de six ans. Le nombre de 
semaines d’admissibilité sera aussi 
réduit.

Les sinistrés du
< C

Saguenay en Cour
Alma (PC) — Les propriétaires de 
chalets victimes des inondations de 
juillet dernier au Saguenay entendent 
se tourner vers les tribunaux pour ob­
tenir de Québec les dédommage­
ments qu’ils estiment être en droit de 
recevoir. Environ 1000 propriétaires, 
ont vu leur résidence secondaire dé- ; 
truite ou endommagée lors du sinistre 
et le décret d’aide présenté par Qué­
bec à leur intention est jugé insuffi­
sant Comme l’aide accordée par Qué­
bec était conditionnelle à ce que le mi­
lieu et les municipalités engagent aus­
si des fonds, et que les maires ne se 
sont pas montrés intéressés, les pro­
priétaires de chalet affirment que 
Québec se débarrasse ainsi de leurs' 
demandes. H pourrait s’agir d’un re­
cours collectif.

J

Les jeunes en butte 
à la violence
Fredericton (PC) — Des adolescents 
et pré-adolescents sont en butte aux 
agressions sexuelles et à la violence, 
dans le cadre de leurs fréquentations, 
constate une étude effectuée au Nou­
veau-Brunswick. Selon cette étude) 
rendue publique hier, il existe une ten­
dance à la violence sexuelle même : 
chez des enfants aussi jeunes que 12 
ans. Menée auprès de 1700 garçons et 
filles vivant dans des communautés < 
rurales et de petites villes du Nou­
veau-Brunswick, cette recherche éta­
blit que 19 % des filles et 4 % des gar­
çons ont dit avoir vécu des incidents 
de contrainte sexuelle dans un contex­
te de fréquentations. Dans la plupart 
des cas, il s’agissait de relations 
sexuelles ou de tentatives de relations 
sexuelles.

U

O. J. peut-il payer ?
Santa Monica (AP) — O. J. Simpson 
peut-il payer les 33,5 millions US que 
la justice lui réclame? Si sa fortune 
n’est évaluée qu’à 15,7 millions par les 
avocats des plaignants, sa notoriété 
pourrait lui rapporter beaucoup d’ar­
gent. Négociant 19 contrats commer­
ciaux après la mort de son ex-femme, 
il a su monnayer sa renommée. Les 
avocats de l’accusation estiment qu’O. 
J. Simpson a amassé près de trois mil­
lions depuis la mort de son ex-femme. 
Selon leurs calculs, il devrait gagner 
quelque 25 millions grâce à la publicité 
générée par ses procès.
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P 0 L IT! Q U E
Radio-Canada

Sheila Copps 
promet la fin 

des compressions
JULES RICHER

PRESSE CANADIENNE

Ottawa — Finies les compressions à Radio-Canada.
Réalisant après coup une des promesses du Livre 

rouge libéral, la ministre du patrimoine, Sheila Copps, a 
iassuré, hier, que la société d’Etat obtiendra un finacement 
quinquennal stable à partir de 1998.

Sous la gouverne libérale, entre 1995 et 1998, Radio-Ca­
nada et CBC auront vu leur budget amputé de 414 mil­
lions, ce qui se sera traduit par 4000 pertes d’emplois.

. «C’est sûr que nous avons respecté notre engagement 
d’avoir un financement stable pour cinq ans. Il n’y a jamais 
\eü un engagement [de la part d’un gouvernement] qui dé­
passait deux ans», s’est défendue Mme Copps, à sa sortie 
du Conseil des ministres.

iLa dernière série des compressions sera réalisée cette an­
née, lorsque 124 millions seront retranchés du budget à par­
tir du 1er avril. En 1998, la participation fédérale se stabilise­
ra à près de 900 millions par année, a promis Mme Copps.

La ministre a également annoncé que la radio de Radio- 
Canada bénéficiera d’une mesure particulière: une injec­
tion supplémentaire de 10 millions dans ses budgets à par­
tir d’avril prochain. Mme Copps a précisé que cette mesu­
re visait à compenser le traitement inéquitable que subit la 
radio par rapport à la télévision.

L’année dernière, un fond spécial de 200 millions avait 
été mis sur pied par Ottawa pour favoriser la production 
d’émissions de télévision et auquel Radio-Canada a accès.

L’Opposition n’a pas tardé à faire des gorges chaudes avec 
l’annonce de Mme Copps. «Trop, c’est trop! Il y a des limites à 
réécrire le Livre rouge libéral», s’est exclamée la députée blo- 
quiste Suzanne Tremblay, à la Chambre des communes.

Elle a reproché au gouvernement d’avoir également mis 
la hache, contrairement aux promesses, dans les budgets 
d’autres organismes culturels, comme Téléfilm Canada, 
l’Office national du film et le Conseil des arts.

Pour la députée, l’engagement de Mme Copps a une va­
leur toute relative parce qu’il ne se réalisera qu’après les 
prochaines élections fédérales. Tout peut arriver entre- 
temps, a-t-elle noté, y compris un changement à la tête du 
ministère du Patrimoine.

En outre, Mme Tremblay soutient que le gouverne- 
,ment fait preuve d’ingérence en dirigeant des budgets di­
rectement vers la radio de Radio-Çanada. Ottawa, estime-t- 
elle, n’a pas à dicter à la société d’Etat la façon de dépenser 
son argent.

: Une opinion que partage l’ancien président de Radio-Ca­
nada, Tony Manera. «L’indépendance de Radio-Canada,

. c'est d’une importance primordiale et c’est totalement inac­
ceptable de viser un service ou ut} autre», a-t-il affirmé.

La direction de la société d’Etat, elle, se réjouit de l’an­
nonce. «A partir du moment où nous savons quelles sont les 
sommes dont nous disposons pour une certaine période don­
née, nous pouvons faire la planification qui s’impose. [...] Ce 
qui était périlleux, c’était de ne jamais savoir de six mois en 
six mois si nous aurions des fonds qui seraient davantage 
comprimés», a expliqué Marcel Pepin, vice-président de la 
radio française de Radio-Canada.

Pour sa part, l’organisme Friends of Canadian Broadcas­
ting déplore le fait qu’en bout de ligne la télévision écope le 
plus des compressions. Selon son porte-parole, Ian Morri­
son, le service a été carrément «émasculé».

«Les compressions déjà annoncées ont réduit le service de fa­
çon inacceptable», a-t-il dit. M. Morrison affirme que la télé­
vision est de moins en moins en mesure de jouer son rôle 
diffuseur national.

EN BREF

Forum prébudgétaire lundi
(Le Devoir) — Tel que convenu dans l’entente du mois de 
décembre entre le gouvernement et les syndicats représen­
tant les 400 000 employés du secteur public, un forum pré­
budgétaire aura lieu lundi prochain aux HEC sous la prési­
dence du ministre des Finances, Bernard Landry. Des re­
présentants des trois grandes centrales syndicales (FTQ, 
CSN, CEQ) et des syndicats indépendants du secteur pu­
blic (SPGQ, SFPQ et FIIQ) seront sur place. Trois associa­
tions patronales, dont le CPQ, prendront aussi part aux dis­
cussions. Enfin, des économistes du gouvernement, du pa­
tronat et du monde syndical prendront la parole lors de cet­
te rencontre d’une journée qui exclut toutefois les groupes 
communautaires. Les participants discuteront notamment 
de fiscalité et d’accès à l’emploi à l’intérieur des objectifs de 
redressement des finances publiques du gouvernement 
Comme l’a indiqué à maintes reprises le ministre Landry, le 
prochain budget en préparation pourra être abordé, mais il 
ne saurait être l’objet de négociations lors de ce forum.

Dupuy tire sa révérence
Ottawa (PC) — L’ex-ministre du Patrimoine et député de 
Laval-Ouest Michel Dupuy a tiré sa révérence hier «avec la 
satisfaction du devoir accompli». Après près de quatre ans de 
Vie politique à Ottawa, M. Dupuy, 67 ans, a annoncé qu’il ne 
sollicitera pas un deuxième mandat II n’est pas exclu que le 
premier ministre Jean Chrétien le nomme au Sénat Diplo­
mate de carrière pendant 40 ans, le premier amour de M. 
Dupuy a toujours été les affaires internationales, un domai­
ne qu’il aimerait retrouver. Repêché par le premier ministre 
Jean Chrétien dans son premier cabinet en 1993, M. Dupuy 
n fait le tour des dossiers culturels à titre de ministre du Pa­
trimoine. Ses positions souvent controversées et ses gestes 
malhabiles lui ont causé des ennuis. D avait entre autres 
écrit une lettre au président du CRTC au nom d’un radiodif- 
fuseur privé de sa circonscription qui demandait l’obtention 
d’un permis de radiodiffusion.

Pas de hausses dans les HLM
Québec (PC) — Il n’y aura pas de hausse de loyer le 1er 
juillet prochain pour les 85 000 locataires de HLM au Qué­
bec. La décision vient d'être prise par le ministre respon­
sable de l’habitation, Rémy Trudel, mais non sans de 
fortes pressions des groupes de défenses des démunis. Le 
taux de loyer pour le locataire d’un logement social se si­
tue actuellement à 25 % de ses revenus totaux. Si on ajoute 
les fiais relatifs à l’électricité et au stationnement, ces frais 
s’élèvent à 28 %. Le Conseil du trésor avait exercé de 
fortes pressions pour que ce taux de loyer soit graduelle­
ment haussé à 30 %. L’automne dernier, une pétition de 
36 000 signatures avait été recueillie pour demander au 
gouvernement de ne pas hausser les loyers des plus dé­
munis vivant dans les logements sociaux.

Commissions scolaires linguistiques et esprit de la Constitution

Ottawa et Québec peuvent-ils 
s’entendre seuls ?

Comme en toute matière constitutionnelle, l’imbroglio s’intensifie de jour en 
jour autour de l’amendement visant à permettre la création de commissions 
scolaires linguistiques au Québec. Juridiquement, qu’en est-il au juste?

«De tout temps, la jurisprudence a considé­
ré que l’article 93 était une condition fonda­
mentale du pacte fédératif canadien. Plus en­
core: il est le fruit d’un compromis entre l’On­
tario et le Québec, d’une entente visant la pro­
tection réciproque des minorités religieuses. 
Or, pour rompre un accord, il faut le consente­
ment de tous ceux qui y ont consenti. Les 
choses sont beaucoup moins claires que ne le 
prétendent Québec et le fédéral.»

A cet égard, M. Pelletier donne 
l’exemple de la reconnaissance du statut 
distinct du Québec qui, en théorie, ne 
touche que celui-ci, mais aurait au fond des 
répercussions sur l’ensemble des rapports 
au sein de la fédération. Il se dit donc d’avis 
que si les tribunaux étaient saisis d’une cau­
se présentée par les opposants à la décon­
fessionnalisation, ceux-ci auraient des 
chances de l’emporter.

A moins, bien sûr, qu’un consensus clair 
se dégage au Québec — un consensus 
qu’Ottawa exige et de l’existence duquel il 
semble de moins en moins convaincu de­
puis la manifestation d’une opposition dans 
la communauté anglophone. Mais même si 
cela devait être, on se trouverait devant un 
précédent aux ramifications importantes en

JEAN DION
LE DEVOIR

Au cœur du problème se trouve l’article 
93 de la Loi constitutionnelle de 1867, 
qui édicte la compétence exclusive des pro­

vinces dans le champ de l’éducation, accom­
pagnée de droits scolaires garantis à la mi­
norité catholique ou protestante de chacune 
d’entre elles. D faut aussi prendre en compte 
l’article 43 de la Constitution de 1982, qui 
prévoit que les dispositions applicables à 
certaines provinces seulement peuvent être 
modifiées avec le seul accord du gouverne­
ment fédéral et de la province concernée.

Québec et Ottawa prennent appui sur ce 
dernier article pour dire qu’ils peuvent mo­
difier l’article 93 en procédant de manière 
bilatérale. Mais avant même de se poser la 
question de fond, il faut se demander s’ils 
ont le droit d’agir ainsi.

Benoît Pelletier, juriste à l’Université d’Ot­
tawa, en doute. «Techniquement, ils ont rai­
son: l’amendement envisagé tie concerne que 
le Québec. Mais en matière d’amendements 
constitutionnels, il faut aussi tenir compte de 
l’esprit et de la nature de la disposition que 
l’on veut modifier», explique-t-il.

ce qui a trait à l’interprétation de l’article 43.
Un précédent, par ailleurs, que n’a pas 

créé, contrairement à ce qu’on pourrait croi­
re, l’adoption récente par la Chambre des 
communes d’un amendement constitution­
nel permettant à Terre-Neuve, où avait eu 
lieu un référendum, de changer ses struc­
tures scolaires. C’est que Terre-Neuve — 
comme le Manitoba, la Saskatchewan et 
l’Alberta — n’est pas formellement liée par 
l’article 93 de 1867, mais plutôt par une dis­
position similaire incluse dans la loi consti­
tutive ayant encadré son entrée au Canada 
en 1949. Il était donc clair qu’un accord bila­
téral pouvait suffire dans ce cas.

L’article 23
Quant aux craintes relatives à la protec­

tion de leurs droits linguistiques émises 
par les Anglo-Québécois, M. Pelletier pré­
vient qu’il ne faut pas «mélanger les pommes 
et les poires». L’article 93, note-t-il, est de na­
ture confessionnelle et n’a aucune portée 
linguistique.

On doit donc se tourner, en matière de 
droits linguistiques, vers l’article 23 de la 
Charte des droits et libertés de 1982. Ce­
lui-ci stipule notamment le droit des 
membres des minorités de langues offi­
cielles de faire instruire leurs enfants dans 
des écoles contrôlées par elles «lorsque le 
nombre le justifie».

Ce droit a été reconnu, en 1990 et 1993, 
par deux jugements de la Cour suprême du 
Canada qui ont ouvert la voie à une repré­
sentation francophone au sein d’une instan­
ce scolaire à Edmonton et à la création d’un 
conseil scolaire francophone autonome au 
Manitoba.

La notion de justification par le nombre 
est évidemment cruciale ici. Ils ne sont pas 
menacés à Montréal, mais, en principe, les 
anglophones pourraient en effet «perdre» 
une commission scolaire à Québec. Ailleurs, 
«on ne sait pas jusqu’où le gouvernement du 
Québec voudra permettre le maintien des 
écoles qui sont actuellement confessionnelles», 
fait remarquer le professeur Pelletier.

Il ajoute que la condition du «là où le 
nombre le justifie» «est un critère extrême­
ment raisonnable, qui est laissé à l’apprécia­
tion des tribunaux. Je comprends les anglo­
phones de vouloir se protéger, mais s’ils veu­
lent des protections mur à mur et des struc­
tures scolaires partout au Québec, ils en de­
mandent peut-être trop.»

Quant à l’inquiétude des anglophones re­
lative au fait que le Québec ne reconnaît pas 
la Constitution de 1982, M. Pelletier signale 
qu’il y a toute une distinction entre la recon­
naissance politique et la mise en œuvre juri­
dique. Or le texte de 1982 «s’applique inté­
gralement au Québec, et il y a des tribunaux 
chargés de voir à ce qu ’il soit respecté».

Réforme de l’aide sociale

Les groupes communautaires refusent d’être 
immolés sur l’autel du «dieu économie»

PIERRE APRIL
PRESSE CANADIENNE

Québec — Les porte-parole des organismes commu­
nautaires ont pris à partie la ministre de la Sécurité 
du revenu Louise Harel, hier, en affirmant que son projet 

de réforme «se situe dans le vent de néolibéralisme qui est 
en train de nous emporter tous».

L’Organisation populaire des droits sociaux de la ré­
gion de Montréal, entre autres, n’y est pas allée de main 
morte. «Nous refusons, au nom des personnes assistées so­
ciales, de nous laisser immoler et manger par votre nou­
veau dieu: l’économie», a déclaré Céline Tremblay.

Sa vigoureuse sortie contre le Livre vert sur la réfor­
me de l’aide sociale a été reprise et amplifiée par l’ancien 
chef syndical Michel Chartrand, qui l’accompagnait.

«C’est cul par-dessus tête votre affaire, a-t-il lancé, parce 
que c’est un mépris de la population, un manque de respect 
de la personne humaine. Vous êtes en tram de disloquer les 
services que la société québécoise s’est donnés. Votre système 
est dégénéré... vous ne gouvernez pas, vous vous laissez ma­
nipuler par les financiers.»

«Vous nous racontez des histoires, a poursuivi M. Char­
trand, et si vous les croyez, vous êtes des imbéciles. Mais 
vous n’êtes pas des imbéciles, vous êtes malhonnêtes et vous 
êtes dégénérés, vous ‘fessez’’ sur les petits. Vous vous prêtez à 
ça pour vos carrières politiques.»

Mme Tremblay a accusé le gouvernement d’être du 
côté des propriétaires plutôt que de celui des locataires, 
de ne pas reconnaître la capacité des assistés sociaux de 
gérer leurs prestations et de tenir une consultation bidon 
puisque, selon l’organisme qu’elle représente, les jeux 
sont faits.

Le témoignage de la Coalition régionale 04, qui repré­
sente l’ensemble des groupes communautaires de la ré­
gion de la Mauricie-Bois-Francs, n’a pas été plus tendre à 
l’endroit du projet de réforme de la ministre Harel.
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ARCHIVES LE DEVOIR
Michel Chartrand: «Vous nous racontez des 
histoires.»

«Nous refusons d’inscrire notre démarche dans le 
contexte de la lutte au déficit, soutient le mémoire de la

coalition. Nous croyons que les valeurs sociales ne doivent 
pas être subordonnées à des impératifs financiers.»

Ces travailleurs sociaux se demandent si le gouverne­
ment est capable de reconnaître aux assistés sociaux le 
droit «de pouvoir contribuer à la société autrement que 
par l’emploi».

Charte québécoise
Le mémoire de l’Association des juristes en droit so­

cial y est allé des mêmes critiques. «L’essentiel des me­
sures contenues dans le document, note-t-il, va contribuer à 
appauvrir davantage les personnes assistées sociales et 
constitue un recul important de leurs droits. Le marketing 
social ne saurait faire passer comme progressiste et sociale- 
démocrate une politique sociale essentiellement rétrograde 
et discriminatoire.»

Le président de la Commission des droits de la person­
ne et des droits de la jeunesse, Claude Filion, a suggéré 
pour sa part au gouvernement de s’assurer que sa réfor­
me tienne compte des droits fondamentaux reconnus 
dans la Charte québécoise.

«La Commission tient à souligner, a-t-jl dit, qu’advenant 
une contestation, il appartiendrait à l’État de démontrer, 
par prépondérance de preuve, que la distinction faite sur la 
base de l’âge répond aux critères.»

Par ailleurs, le mémoire de la Commission considère 
«toute discrimination fondée sur la condition sociale com­
me inacceptable».

«À l’orée du XXI' siècle, souligne-t-il, la société québécoi­
se est en droit de s’attendre à ce que le travail effectué dans 
le cadre d’un parcours individualisé soit clairement assujet­
ti aux normes applicables à l’ensemble de la main- 
d’oeuvre.»

La ministrel Harel a écouté ces critiques sans bron­
cher et en répétant inlassablement que son projet est 
contenu dans un Livre vert et que le propre d’un tel docu­
ment est justement «de pouvoir être amélioré».

REVUE DE PRESSE

Pas d’élections fédérales hâtives
Seul Manning est sûr d'être réélu

Gilles Lesage
de notre bureau de Québec

I
l est beaucoup question des prochaines élections fé­
dérales dans la presse du ROC (Rest of Canada). 
Editorialistes anonymes et chroniqueurs patentés y 
vont de leurs suggestions et commentaires.

Ainsi, alors que l’une incite Jean Chrétien à ne pas 
déclencher d’élections hâtives, un autre opine que, de 
tous les chefs de partis fédéraux, seul Preston Manning 
peut dormir sur ses deux oreilles quant à sa réélection 
personnelle.

C’est Rosemary Speirs, columnist à Ottawa pour The 
Toronto Star (avec repiquage dans The Gazette), qui 
estime que le premier ministre a encore beaucoup de tra­
vail à faire — notamment sur les emplois et l’uni­
té nationale — avant d’en appeler au peuple cana­
dien. «Il n’y a aucune raison impérieuse pour que 
M. Chrétien décrète une élection printanière, sinon 
de l’opportunisme politique.»

Même là, les libéraux n’ont pas raison de pani­
quer et de hâter la date des élections. «Le premier 
ministre peut se permettre d’attendre jusqu’à l’au­
tomne, même au printemps prochain, et en profiter 
pour regagner un peu de sa popularité en réalisant 
sa promesse de création d'emplois, faite en 1993.»

Mme Speirs fait état des priorités qui s’imposent, no­
tamment au Québec et dans l’Ouest, pour que les libé­
raux inspirent confiance aux électeurs. Elle opine même 
que le Bloc québécois pourrait garder son statut d’opposi­
tion officielle aux Communes, à moins que M. Manning 
le lui ravisse.

Mme Speirs conclut «Ily a donc, pour reprendre les mots 
mêmes de Chrétien quand il a été élu chef libéral, beaucoup 
de travail à faire. H devrait remettre le couvercle sur toutes 
les dérangeantes supputations éledoralistes et s’appliquer à 
mériter son deuxième mandat.»

Dans The Ottawa Sun, le chroniqueur Sean Durkan

La presse

du Canada

prédit que la campagne commencera début mai, avec élec­
tions à la mi-juin.

«Chrétien est présentement le maître d’une session parle­
mentaire agonisante, sinon morte. Son gouvernement a fait 
tout ce qu’il prévoyait faire et il n’osera pas lancer d’autre 
initiative audacieuse avant l’élection. Plus il attend, plus son 
gouvernement semblera sans but et fatigué, et plus ses oppo­
sants sembleront farts et dangereux.»

Quant à Jeffrey Simpson, qui agite aussi sa boule de 
cristal, il estime que Preston Manning se fera réélire faci­
lement dans Calgary-Southwest, même si son ancienne 
députée Jan Brown lui fera face comme candidate 
conservatrice.

Quant aux trois autres chefs de partis fédéraux — celui 
du Bloc ne sera choisi qu’à la mi-mars —, MM. Chrétien 

et Charest, et Alexa McDonough, ils ont du 
pain sur la planche à domicile. Ils peuvent ga­
gner, mais ce n’est pas dans le sac.

Le premier ministre a été élu facilement 
dans Saint-Maurice en 1993, mais son comté a 
voté OUI au référendum de 1995, et la prochai­
ne lutte sera encore plus vive avec Yves Duhai- 
me comme adversaire pour le Bloc.

Dans Sherbrooke, le chef conservateur a un 
problème semblable. Il a été réélu aisément en 
1993, mais son comté a aussi voté pour le OUI, 

et la cote du PC est très basse au Québec.
Quant à la chef du NPD, la lutte sera très rude pour elle 

dans le comté libéral de Halifax. Peut-il en être autrement 
pour le NPD?

Un autre columnist pour The Globe and Mail exami­
ne la feuille de route ou le calendrier sessionnel du gou­
vernement libéral, et il décrète qu’il faut y mettre la 
hache. Qu’il s’agisse des projets de loi sur le tabac et sur 
l’environnement, en passant par le nouveau Code du tra­
vail, écrit Terence Corcoran, le programme préélectoral 
des libéraux doit être rejeté.

Plus près de nous, par ailleurs, The Gazette continue

de s’en prendre au gouvernement Bouchard sur plu­
sieurs fronts, concernant entre autres les services de san­
té et l’éducation.

«Les anglophones ont de bonnes raisons de s’inquiéter», 
titre le quotidien montréalais en éditorial principal au su­
jet de la révision des services de santé par l’Office de 
la langue française. «Ce gouvernement ne s’est toujours 
préoccupé des minorités que du bout des lèvres... Confian­
ce? Le PQ s’est toujours consacré à promouvoir les intérêts 
des francophones, souvent au détriment des autres Québé­
cois. il n’y a pas de raison de croire que cette attitude sera 
modifiée.»

Autre éditorial, autre salve: il n’y a pas de consensus en 
faveur d’une modification constitutionnelle pour faciliter 
la création de commissions scolaires linguistiques (plutôt 
que confessionnelles) au Québec, plus précisément à 
Montréal et à Québec. The Gazette s’en prend au projet 
présenté vendredi dernier par le ministre Brassard à son 
homologue fédéral, Stéphane Dion, quant à des discus­
sions bilatérales. Le PQ démontre une fois de plus qu’il se 
soucie des minorités comme de sa première chemise.

Si le Québec veut vraiment créer des commissions lin­
guistiques et protéger l’enseignement dans la langue de 
la minorité, il n’y a pas de raison pour qu’il s’oppose à des 
garanties constitutionnelles à cet égard. Il est important 
d’établir des commissions linguistiques, mais sans miner 
les droits de la minorité en cours de route. M. Brassard 
devrait refaire son projet.

Dans le même journal, Don Macpherson juge égale­
ment suspecte la démarche du gouvernement péquiste. 
Il se demande si le PQ ne fait pas exprès pour inciter les 
anglophones à faire dérailler son projet de commissions 
linguistiques. «Pendant un an, le gouvernement souverai­
niste a tenté de trouver un amendement qui ne l’obligerait 
pas à reconnaître tacitement la Constitution [de 1982], 
dont il récuse la légitimité. Là, il a peut-être trouvé le 
moyen de tourner une telle modification à l’avantage de la 
cause souverainiste.»
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Après le triomphe des lepénistes

; Tensions dans 
la ville-dortoir

AGENCE FRANCE-PRESSE

Vitrolles — La tension est restée forte hier à Vitrolles , 
deux jours après l’élection d’un maire d’extrême droite 
qui inquiète particulièrement la nombreuse population im­

migrée de cette ville-dortoir proche de Marseille.
Deux nuits de suite, des échauffourées ont opposé des 

partisans du Front national (FN) victorieux à des jeunes 
gens. Sue personnes restaient gardées à vues hier, soupçon­
nées d’avoir participé à une série d’incidents la veille au 
soir, a-t-on appris de source judiciaire.

Une cinquantaine de jeunes ont encore manifesté hier 
matin dans le quartier des Pins où est 

À Paris les concentrée une grande partie delà po- 
’ pulation d’origine étrangère de la ville,

états-majors La tension est particulièrement vive 
dans ce quartier où, selon plusieurs 

politiques mères de famille interrogées, «la po- 
, x pulation est à cran et fait de son mieux 

continuent a pour ne pas répondre aux provocations 
de l'extrême-droite».

S interroger A Paris, les états-majors politiques 
continuaient à s’interroger sur la stra­

tégie à suivre pour limiter l’influence du parti de Jean-Ma­
rie Le Pen (15 % à l’élection présidentielle de 1995), à un an 
d’élections législatives qui s’annoncent particulièrement 
difficiles pour l’actuelle majorité conservatrice.

Un nouveau parti de droite
Le journal Le Monde affirmait en particulier qu’une fran­

ge du RPR gaulliste, proche de l’ancien ministre de l’Inté­
rieur Charles Pasqua, s’apprêtait à fonder un nouveau parti 
nationaliste, situé sur l’échiquier politique entre le Front na­
tional et le parti du président Jacques Chirac.

: «Le seul repère que les gens reconnaissent, c’est la nation 
ou la patrie», déclare un conseiller de M. Pasqua interrogé 
par Le Monde, William Abitbol, pour expliquer ce projet.

Les incidents de lundi à Vitrolles, essentiellement des 
tentatives d’incendie à proximité de locaux du FN, avaient 
débuté tandis que plusieurs personnes étaient jugées à Aix- 
en-Provence, à une trentaine de km de là, pour leur partici­
pation à des incidents au soir de l’élection.

I Un jeune homme d’origine nord-africaine a été condam­
né à quatre mois de prison ferme pour un jet de pierre en di­
rection des forces de l’ordre. Nordine Taguelmint, 21 ans, 
devra au total accomplir quinze mois de prison, le tribunal 
ayant décidé la révocation de deux peines avec sursis.

Trois colleurs d’affiche du FN ont pour leur part été lais­
sés en liberté après avoir blessé deux motards dont ils 
avaient renversé la moto. L’un a été condamné à deux mois 
de prison avec sursis pour port d’arme, un deuxième devra 
payer une amende, le troisième étant relaxé.

Raphaël Marra, 51 ans, qui détenait dans son véhicule 
Un gourdin, un pied de lit, des poings américains, une 
hache en fer, un revolver et un pistolet d’alarme, a justifié la 
détention dp cet arsenal en déclarant que «la campagne 
électorale, c’était une guerre civile».

La presse française d’hier a publié de nombreux repor­
tages montrant l’angoisse des employés de l’ancienne mu­
nicipalité socialiste, et celle de jeunes Vitrollais d’origine 
nord-africaine. L’un d’eux, interrogé par Libération 
(centre-gauche), promettait de nouvelles «révoltes» pour 
les nuits à venir.

EN BREF

Cuba: nouveau ministre 
de la Culture
La Havane (AFP) — Le Conseil d’État de Cuba a décidé 
de «libérer» de ses fonctions le ministre de la Culture Ar­
mando Hart Davalos, l’une des figures historiques de la 
révolution cubaine, a indiqué hier le quotidien cubain 
Granma. Ce changement a été proposé par la direction du 
Parti communiste. Son successeur est Abel Prieto, 
membre de l’influent bureau politique du parti et jusqu’à 
maintenant président de l’Union des écrivains et des ar­
tistes de Cuba (UNEAC). Armando Hart est l’un des plus 
anciens membres du gouvernement cubain, d’abord en 
charge du portefeuille de l’Éducation puis de celui de la 
Culture, depuis la création de ce ministère.

Pour le Nobel: un Bosniaque, 
une Croate et une Serbe?
Genève (AFP) — Le Bureau international de la paix a pro­
posé la candidature conjointe d’un Bosniaque, d’une Serbe 
et d’une Croate pour le prochain Nobel de la paix qui sera 
attribué à l’automne à Oslo, selon un communiqué de l’or­
ganisation publié hier à Genève. L’organisation propose 

. les candidatures de Selim Beslagic, président de l’Union 
des sociaux-démocrates de Bosnie et maire (musulman) 
de Tuzla, de la Croate Vesna Tersalic, militante pacifiste 
de Zagreb, et de Vesna Pesic, présidente de l’Alliance ci­
vique (opposition) à Belgrade. Elle fonde notamment sa 
demande sur le fait que l’après-guerre en ex-Yougoslavie 
doit être une période de justice et de reconciliation et que 
ses trois candidats «figurent parmi ceux dont les efforts per- 
maments ont permis d'espérer un avenir sans violence». 
L’organisation non gouvernementale avait été récompen­
sée en 1910 par le prix Nobel de la paix, ce qui l’autorise à 
présenter des «nobélisables» au comité des sages d’Oslo.

Aide alimentaire 
pour la Corée du Nord
Washington (AFP) — Les États-Unis et la Corée du Sud 
sont disposés à apporter leur contribution à un nouvel ap­
pel d’aide alimentaire des Nations unies à la Corée du 
Nord, a-t-on appris hier auprès d’un haut responsable 
américain et de l’ambassadeur de Corée du Sud auprès de 
l’ONU, Park Soo Gil. «Je pense que les États-Unis vont 
prendre la décision d’apporter leur contribution», a déclaré 
lé responsable américain sous couvert de l’anonymat. A 
New York, l’ambassadeur de Corée du Sud auprès des Na­
tions unies, Park Soo Gil, a indiqué aux journalistes que 
son pays participerait à l’opération. Le Programme alimen­
taire mondial de l’ONU (PAM) a annoncé avoir approuvé 
un appel d'aide de 100 000 tonnes de nourriture, pour une 
valeur de 41,6 millions de dollars, mais ne pas l’avoir enco­
re émis officiellement «Il doit maintenant être étudié et ap­
prouvé par l’Organisation des Nations unies pour l’Agricul­
ture et l’Alimentation (FAO)», a déclaré un porte-parole du 
PAM, Mike Ross. «Nous pensons pouvoir lancer l’appel 
dans un avenir très proche: d’ici mercredi, nous l’espérons», 
a-t-il ajouté.

Pour reconnaître les victoires électorales des partis d’opposition

Le Parlement serbe adopte une «loi spéciale»
Comme l’avait annoncé il y a une semaine 1e président Slobodan Milosevic, 
le Parlement de Serbie a adopté une loi reconnaissant les victoires électo­
rales des partis d’opposition aux élections municipales de novembre, ce qui 
pourrait mettre fin à une crise qui persiste depuis douze semaines.

GORDANA KUKIC
REUTER

Belgrade — Le Parlement serbe a adop­
té hier une «loi spéciale» qui rétablit en 
principe tes victoires de l’opposition aux 

élections municipales du 17 novembre der­
nier.

L’annulation pour «irrégularités» des vic­
toires de l’opposition dans 14 villes, dont 
Belgrade, avait provoqué un mouvement 
de protestation qui dure depuis douze se­
maines et la réprobation de la communau­
té internationale.

Les députés ont adopté la loi par 128

voix sur 130, a déclaré le président du Par­
lement.

Il y a une semaine, le président Slobo­
dan Milosevic avait brusquement annoncé 
qu’il demandait au Parlement d’approuver 
une loi reconnaissant les succès électoraux 
de l’opposition.

Remaniement ministériel
Le Parlement serbe a par ailleurs ap­

prouvé un nouveau gouvernement, dont la 
principale innovation est la création d’un 
ministère de la Privatisation dirigé par Mi­
lan Beko. Le vice-premier ministre Slobo­
dan Babic et six autres ministres quittent

le gouvernement. Un ministère a été sup­
primé et trois autres ont été créés.

Radmila Milentijevic, connue pour son at­
tachement indéfectible à Milosevic, a décla­
ré aussitôt après sa nomination comme mi­
nistre de l’Information que la majorité des 
étudiants ne manifestait pas dans les rues.

Depuis trois mois, des dizaines de mil­
liers d’étudiants manifestent quotidienne­
ment contre l'annulation des résultats des 
municipales.

Les observateurs politiques et écono­
miques et des membres de l’opposition Za­
jedno ont accueilli ces nominations avec un 
haussement d’épaules.

Certaines des plus importantes entre­
prises publiques serbes sont dirigées par 
des ministres du gouvernement socialiste 
qui craignent que la libéralisation écono­
mique affaiblisse l’emprise politique du 
Parti socialiste et de ses alliés sur le pays.

Affirmant que ce texte permettait à la

communauté internationale de se servir du 
parlement pour avaliser des décrets impo­
sés d’en haut, les ultranationalistes serbes 
ont retardé plusieurs heures l’adoption du 
projet de loi reconnaissant tes victoires dç 
l’opposition aux municipales.

-«Il y a nettement eu obstruction du parle­
ment par le Parti radical», a déclaré à la 
presse le ministre fédéral du Commerce, 
Djordje Siradovic. «Je ne comprends pas ce 
qu’ils veulent».

Soupçonnant une manoeuvre des socia­
listes, les trois partis de la coalition Zajed­
no (Ensemble) ont décidé de maintenir la 
pression de la rue jusqu’à la publication de 
la loi au journal officiel.

Zajedno craint qu’une fois le projet de loi 
adopté par le Parlement, le président Milor 
sevic n’entreprenne de retirer aux assem­
blées municipales les pouvoirs déjà limités 
dont elles disposent en les privant de leurs » 
sources de revenus.

Le Nord-Ouest musulman de la 
Chine est secoué par des émeutes

AP ET AFP

Pékin, Almaty — Des foules de jeunes musulmans ont 
frappé des passants à mort et incendié des voitures 
lors d’émeutes indépendantistes dans l’extrême-Occident 

chinois à la frontière avec la république du Kazakhstan, a 
rapporté lundi un policier. Entre 500 et un millier de per­
sonnes ont été arrêtées à l’issue de ces violences.

Le bilan des victimes de ces émeutes varie considéra­
blement selon les sources, de quatre morts selon les poli­
ciers jusqu’à des centaines, selon les indépendantistes oui- 
gours. Ces informations n’ont pu être vérifiées.

Mais ces événements, mercredi et jeudi derniers, ont 
été les plus violents à Yining, dans la province du Xinjiang 
depuis la prise du pouvoir par les communistes en 1949.

Selon la télévision locale, ces affrontements auraient fait 
dix morts dans les rangs des Chinois et plus de 100 bles­
sés. Mais selon les porte-parole des groupes indépendan­
tistes, les bilans sont bien supérieurs.

Selon Ismail Cengiz, secrétaire général d’un de ces 
mouvements, basé à Istanbul, en Turquie, 200 émeutiers 
musulmans et une centaine de Chinois ont été tués lors 
des affrontements. Le Front national uni révolutionnaire 
(FNUR opposition ouïghoure) en exil au Kazakhstan, fait

plutôt état de 80 morts la semaine dernière à Yining.
«Lors des affrontements le vendredi 7février, 25 Ouï­

ghours ont été abattus par des armes à feu des forces chi­
noises et 55 Chinois, policiers et civils, ont été tués soit par les 
couteaux des Ouïghours, soit battus à mort» par ces jeunes 
musulmans turcophones qui entendent arracher l’indé­
pendance du Xinjiang, a déclaré à l’AFP un porte-parole du 
FNUR

Plus de 100 personnes ont en outre été blessées dans 
ces émeutes, déclenchées par l’exécution publique de 30 
activistes ouïghours par les autorités chinoises. Les oppo­
sants en exil estiment que les Chinois ont voulu «montrer 
leur force pendant les fêtes du Nouvel An chinois». Après les 
exécutions, qui ont eu lieu vendredi matin, des centaines 
de jeunes séparatistes musulmans se sont regroupés dans 
les rues de Yining, où ils ont affronté les forces de l’ordre.

Le FNUR a enfin précisé que, le 8 février, des manifesta­
tions avaient également eu lieu à Urumqi, capitale de la 
province autonome chinoise du Xinjiang, et à Khotan, dans 
l’ouest de la province.

Les forces de sécurité ont interpellé un millier de sépa­
ratistes musulmans et ont bouclé les accès à la ville fronta­
lière de Yining, à la suite des émeutes, ont rapporté hier 
des résidents.

Le séparatisme ouïghour, descendant 
de l’éphémère république du Turkestan

ANDRE GRABOT
AGENCE FRANCE-PRESSE

Almaty — Le séparatisme ouï­
ghour au Xinjiang, où se sont 
déroulées des émeutes raciales op­

posants des musulmans ouïghours 
aux forces de l’ordre Hans (chi­
noises), trouve ses racines dans 
l’éphémère république du Turkestan 
oriental des années quarante.

Aujourd’hui, tes chefs ouïghours 
de mouvements séparatistes exilés 
au Kazakhstan sont d’anciens offi­
ciers ou responsables politiques de 
cette république détruite en 1949 par 
tes chars de Mao Zédong, mais aussi 
par ceux venus d’Union soviétique.

Après cet épisode sanglant, des 
milliers de familles s’exilèrent dans 
le Kazakhstan soviétique ou dans 
d’autres républiques centrasiatiques 
d’URSS comme le Kirghizstan et 
l’Ouzbékistan. Environ 200 000 Ouï­
ghours vivent actuellement au Kaza­
khstan.

Lutte armée
Certaines organisations sépara­

tistes (elles sont trois en tout au Ka­
zakhstan) ne privilégient pas la lutte 
armée comme le Mouvement de li­
bération du Ouïghouristan, d’autres 
si. C’est 1e cas du Front national uni 
révolutionnaire (FNUR) du Turkes­
tan oriental qui possède à sa tête un 
ancien officier de la république ouï­
ghoure du même nom, Youssoupbek 
Moukhlissi. «Il n’y aura pas d’indé-
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pendance sans lutte armée», estime 1e 
vieil homme, portant une toubiétika, 
la toque carrée et noire des Ouï­
ghours et des Ouzbèks. «Nous ne 
sommes pas des islamistes», assure M. 
Moukhlissi en sirotant un verre de 
Xérés. «L’Islam pour nous est un 
mode de vie, pas une politique», sou­
ligne-t-il encore.

«La Chine, l’Empire du milieu, n’a 
pas de frontières avec l'Asie centrale, 
c’est le Ouïgouristan qui les a», lance 
encore 1e leader du FNUR.

Jalousé pour son courage et son 
radicalisme, ne comptant certaine­
ment pas plus de quelques dizaines

de militants, le FNUR perçu comme 
un repère d’aventuriers par les 
autres associations ouïghoures plus 
tournées vers une promotion de leur 
culture et de leur langue turcophone, 
entretient des liens étroits avec les 
groupes politiques et armés qui agis­
sent de l’autre côté de la frontière en 
Chine.

Deux d’enjtre eux, les Tigres de 
Lop Nor et l’Étincelle de la Patrie, 1e 
plus important, possèdent déjà 
quelques faits d’armes à leurs actifs: 
attaque de convois militaires chinois, 
assassinats d’officiers, déraillements 
de train et éxecutions d’officiels ouï­
ghours de l’administration chinoise 
«traîtres à la cause».

Les mouvements militaires ont 
leurs caches dans l’est du Xinjiang, 
près des autres provinces chinoises 
et dans le désert du Taklamakan. 
Les groupes politiques, eux, sont 
concentrés dans le nord du pays, 
alors que la plupart des mosquées 
clandestines se trouvent dans le sud 
près de la cité historique çle Kashgar.

Le chef militaire de l’Étincelle de 
la Patrie s’appelle Ghapar Shariar, 
environ 40 ans, et son nom est véné­
ré par les activistes du FNUR

Peu unifié, le mouvement ouï­
ghour s’est affaibli ces derniers mois 
face à la répression orchestrée par 
Pékin: selon le FNUR, 57 000 Ouï­
ghours ont été arrêtés depuis avril 
1996. Et cette répression devrait, se­
lon 1e FNUR, s’intensifier après tes 
émeutes de Yining.

Retour au calme en Albanie ?
AGENCE FRANCE-PRESSE

Ylora — Le gouvernement albanais a cherché l’apaise­
ment hier en renonçant à instaurer l’état d’urgence à 
Vlora, ville du sud du pays désertée par la police après de 

violentes émeutes dimanche et lundi.
«Après avoir entendu les députés de Vlora [...] nous pen­

sons qu'il n’est pas nécessaire d’examiner selon une procédu­
re d’urgence la loi sur l’état d’urgence à Vlora», a déclaré à 
l’AFP le premier ministre Aleksander Meksi.

I.e gouvernement avait déposé en début de soirée sur 
le bureau de l’Assemblée un texte de loi prévoyant l’ins­
tauration de l’état d’urgence dans cette ville portuaire du 
sud de l’Albanie.

Mais les députés du parti démocratique (PD, au pou­
voir) de la région de Vlora ont fait pression sur le gouver­
nement pour qu il retire son projet de loi, assurant que 
l’instauration de l’état de siège ne ferait qu’attiser la contes­
tation dans une région traditionnellement turbulente.

M. Meksi a insisté sur le retour au calme qui s’est pro­
duit hier, dans une ville totalement évacuée par les forces 
de l’ordre après les violentes émeutes au cours des­
quelles trois personnes sont mortes dimanche et lundi, 
l’une par balle et les deux autres de crises cardiaques, et 
au moins 150 blessés.

«Je demande aux citoyens de se calmer», a-t-il ajouté. «Le 
gouvernement va être à leurs côtés pour atténuer leur peine.

Dans le cadre légal et des possibilités financière de l'Albanie, 
nous allons soutenir les épargnants ruinés».

Les habitants de Vlora protestent contre la faillite d’une 
société financière spéculative qui a englouti les écono­
mies de nombreuses familles.

Ils ont reçu hier l’appui de plusieurs milliers de per­
sonnes venues de la ville voisine de Fier (35 km au nord 
de Vlora). Les funérailles d’un homme de 30 ans, Arthur 
Rustemi, tué par balle lundi lors d’accrochages avec 
la police anti-émeutes, ont donné lieu à un grand rassem­
blement anti-gouvernemental, qui s’est déroulé dans 
le calme.

Le cercueil ouvert a été transporté à bout de bras jus­
qu’au port, puis hissé au sommet du monument de l’Indé­
pendance avant d’être mis en terre dans un cimetière à 
l’extérieur de la ville, aux cris de «À bas les criminels!» ou 
de «C’est un martyr de la nation!»

En début de matinée, les émeutiers avaient incendié le 
siège du parti démocratique au pouvoir, qui s’est entière­
ment consumé faute d’intervention des pompiers.

Les forces de l’ordre, débordées par le nombre et 
l'agressivité des manifestants, avaient évacué la ville dans 
la nuit de lundi à hier.

Les habitants accusent la police d’avoir tué le jeune 
homme, alors que le ministère de l’Intérieur a assuré hier 
que la victime avait été la cible d’un tir venu des rangs des 
manifestants.

LIBAN
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Frappes 
israéliennes 

dans la Békaa
AGENCE FRANCE-PRESE

Sultan Yacoub — L’aviation israélienne a mené quatre!
raids hier contre des bases libanaises et palestiniennes 

pro-syriennes dans des régions libanaises contrôlées par la; 
Syrie, blessant quatre personnes.

Deux de ces raids ont visé des positions du Front populai-: 
re de libération de la Palestine-Commandement général 
(FPLP-CG d’Ahmed Jibril, basé à Damas et hostile au pro­
cessus de paix) à cinq kilomètres de la frontière syrienne.

Les chasseurs-bombardiers et les hélicoptères israélien 
ont également tiré des missiles air-sol, dans la plaine de 
Békaa sous contrôle syrien, sur une position du Hezbollal 
pro-iranien, fer de lance de la résistance anti-israélienne au 
Liban sud.

Un porte-parole de l’armée israélienne à Tel-Aviv a confir 
mé que l’aviation avait lancé hier des raids aériens au Liban 
détruisant les cibles visées, à savoir deux bases servant au 
Hezbollah et au FPLP-CG pour lancer des attaques anti-is­
raéliennes.

Commentant tes raids, le ministre de la Défense Yitzhak 
Mordehaï a affirmé qu’Israël «ne resterait pas les bras croisés 
et frapperait là où il le fallait». «Il suffit de constater où nous 
avons frappé pour comprendre que le Liban peut devenir le 
théâtre d’une escalade [militaire] et d'affrontements», a ajouté 
M. Mordehaï', dans une allusion aux 35 000 soldats syriens 
déployés sur les trois-quarts du territoire libanais.

Trois combattants palestiniens ont été blessés lors d’un 
premier raid de la chasse israélienne qui a détruit une mai­
sonnette située entre les localités de Loucy et Sultan Yacoub, 
dans la plaine de la Békaa, près de la frontière libano-syrien-j 
ne, selon la police libanaise. Après un deuxième passage des 
appareils israéliens qui n’a pas fait de victime, le chef dit 
FPLP-CG Ahmad Jibril, qui réside à Damas et dont les appa­
ritions sont rares au Liban, a inspecté les lieux bombardés. :

Selon le responsable du FPLP-CG dont le nom de guerre 
est Jomaa, «les raids israéliens visent à remonter le moral de 
l’armée israélienne fortement entamé parla collision il y a une 
semaine entre deux hélicoptères israéliens qui a fait 73 tués».

L’aviation israélienne a commencé hier en début d’après 
midi par tirer des missiles air-sol sur un bâtiment abritant 
une station de radio du Hezbollah, Saout al-Moustadaafih 
(La Voix des Opprimés), près de Baalbeck, à 80 km au nord- 
est de Beyrouth, dans une région contrôlée par l’armée sy­
rienne. Un berger qui se trouvait près de la station de radio,' 
a été blessé par des éclats, alors qu’une des deux antennes 
d’émission a été détruite.

Prisonnières libérées
Tel Mond — Les prisonnières palestiniennes détenues 

par Israël, dont le gouvernement avait décidé l’élar­
gissement, ont été libérées hier soir et sont parties vers 

ville autonome de Ramallah en Cisjordanie.
Vingt-six prisonnières qui faisaient le signe de la victoire 

sont parties en bus de la prison de Tel Mond près de Tel-.' 
Aviv, accompagnées par des policiers israéliens.

Les policiers ont interpellé deux manifestants d’extrême 
droite israéliens, qui protestaient contre la libération des 
détenues et s’étaient heurtés aux familles attendant la libé­
ration de leurs proches.

Agence France-Presse
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Missiles nucléaires contre têtes brûlées
Les propos du secrétaire du Conseil de sécurité russe voulant que le pays peut utiliser 

son arsenal nucléaire en cas d'agression conventionnelle embarrassent le Kremlin

Mostar ou l’impossible 
fédération croato-musulmane

JEAN-CHRISTOPHE 
P E U C H
REUTER.

1 I

Moscou — Dans un entretien pu­
blié hier dans le quotidien offi­
ciel Rossiiskaia Gazeta, le secrétaire 

du Conseil de sécurité russe estime, 
comme l’avait fait avant lui l’ex-mi- 
nistre de la Défense Pavel Gratchev, 
que son pays doit pouvoir utiliser son 
arsenal nucléaire en cas d’agression 
conventionnelle.

«Qui peut nous protéger contre d’éven­
tuelles têtes brûlées? Il n’existe aucune ga­
rantie absolue. Tout le monde doit donc 
savoir qu’en cas de défi direct, nous nous 
réservons le droit de choisir notre éven­
tail de réponses, y compris l’arme nu­
cléaire», souligne Ivan Rybkine.
£ ; «Naturellement, nous ne voulons pas 

pàrler d’une frappe nucléaire préventi­
ve. Nous voulons seulement dire que si 
tin agresseur nous déclare la guerre en 
utilisant des armes conventionnelles, 

, nôus pouvons riposter de manière décisi­
ve en recourant aussi à l’arme nucléai- 

«re», ajoute-t-il, reprenant des argu­

ments déjà développés en 1993 par Pa­
vel Gratchev. '

Ivan Rybkine ne précise pas si, com­
me l’avait suggéré alors le ministre de 
la Défense de l’époque, la 
Russie se réserve le droit 
de mener des contre-offen­
sives en territoire ennemi.

Mais il reconnaiî que 
ses propos visent avant 
tout ceux qui voudraient 
profiter de l’affaiblisse­
ment de l’armée russe. «A 
un moment où nos forces ar­
mées sont en plein processus 
de réforme et ne disposent 
plus de la même puissance 
que par le passé, il est im­
portant de le souligner afin 
que les amateurs d’aventures militaires 
ne soient pas tentés.»

«Certaines déclarations politiques 
faites par le passé nous laissent aujour­
d’hui perplexes, ajoute-t-il. Durant des 
décennies, le peuple s’est refusé l’essentiel 
pour créer cette arme de dissuasion 
qu’est notre bouclier nucléaire. Et tout 
d’un coup, sans crier gare, il a été dit

que nous ne nous en servirions pas les 
premiers.»

En janvier 1977, à Toula, le Secrétai­
re général du PCUS avait officialisé 

l’acceptation du principe 
de parité stratégique avec 
les Etats-Unis en souli­
gnant qu’il ne pouvait y 
avoir de vainqueur dans 
une guerre nucléaire.

Dénonçant la notion de 
supériorité stratégique et 
semblant adhérer au prin­
cipe de «Destruction Mu­
tuelle assurée» (MAD, Mu­
tual Assured Destruction) 
développé aux Etats-Unis 
dans les années 1960, Léo- 
nid Brejnev affirma ce jour- 

là que l’URSS ne se servirait jamais la 
première de son arsenal atomique.

Le Kremlin a paru prendre ses dis­
tances avec le secrétaire du Conseil de 
sécurité. Interrogé hier lors d’un point 
de presse, le porte-parole de Boris Elt­
sine-a indiqué que seuls «le président, 
le premier ministre ou le ministère des 
Affaires étrangères» pouvaient expri­

mer un point de vue officiel sur les 
dossiers internationaux.

Les propos d’Ivan Rybkine inter­
viennent alors que la Russie et l’OTAN 
sont engagés dans un bras de fer diplo­
matique à propos des projets d’élargis­
sement de l’Alliance à l'Est.

Moscou, qui considère ceux-ci com­
me une menace directe pour sa sécuri­
té, souhaite que ses relations avec 
l’OTAN soient régies par un traité juri­
diquement contraignant par lequel l’Al­
liance s’engagerait, entre autres, à né • 
pas déployer d’armes nucléaires sur le 
territoire de ses nouveaux membres. 
Les Seize préconisent au contraire la si­
gnature d’une simple charte politique.

Tout en rappelant que la Russie refu­
se l’idée de voir l’Alliance se rappro­
cher de ses frontières, Ivan Rybkine a 
souligné hier qu’«[elle] ne doit pas se re­
trouver dans le rôle d’ennemi de 
l’OTAN». «Ce serait ruineux et néfaste», 
dit-il. «Certaines forces nous poussent à 
la confrontation. Mais nous attachons 
trop de prix aux acquis de ces dix der­
nières années. Ce qui veut dire que nous 
devons être capables de nous entendre.»

AGENCE FRANCE-PRESSE

Sarajevo — La situation restait ex­
trêmement tendue hier à Mostar 
au lendemain de la mort d’un Musul­

man, tué par balles lors de la disper­
sion d’un cortège par la police croate 
et après une nuit ponctuée'd’incidents 
malgré l’imposition d’un couvre-feu.

Une compagnie du contingent fran­
çais de la Force de stabilisation de 
l’OTAN (SFOR), appuyée par un esca­
dron de blindés légers, soit deux 
cents hommes au total, a été déployée 
hier dans la ville. «Les hommes sont en 
état d’alerte et portent casques et gilet 
pare-balles», a précisé un de leurs offi­
ciers, le lieutenant-colonel Bayle.

Les militaires français sont venus 
renforcer les 150 militaires espagnols 
déployés depuis la veille dans la ville 
et dont un responsable du Haut Com­
missariat aux réfugiés, Jacques Fran- 
quin, a déploré «l’inefficacité».

Le commandement de la SFOR a 
décidé de renforcer le dispositif mis 
en place à Mostar pour prévenir de 
nouveaux incidents après un drama­
tique affrontement lundi entre Mu­
sulmans et Croates.

Les Croates ont été clairement dési­
gnés par le porte-parole de l’ONÜ à 
Sarajevo, Alex Ivanko, comme les 
agresseurs et les responsables de l’af­
frontement de lundi.

Un cortège de plusieurs centaines 
de Musulmans accompagnés du Muf­
ti de Mostar venait de passer en sec­
teur croate au lendemain de la fin du 
Ramadan pour se recueillir sur les 
tombes de leurs parents enterrés 
dans un paie. Ils ont été pris à partie 
par une foule de près d’un millier de 
Croates, rassemblés pour fêter le Car­
naval. Des pierres ont été lancées, 
puis des coups de feu ont éclaté.

Un Musulman de 65 ans a été tué et' 
une trentaine d'autres, blessés par des' 
tirs ou des jets de pierre.

Le drame de lundi est le plus grave i 
incident entre les deux communautés 
depuis la fin de la guèrre croato-mu-' 
sulmane en avril 1994, conflit dans le 
conflit qui a ravagé la Bosnie. Il dé­
montre surtout l’inanité de la Fédéra­
tion croato-musulmane, alliance poli­
tique imposée par les Etats-Unis, mais 
jamais concrétisée sur le terrain, souli­
gnent en privé diplomates et militaires 
occidentaux.

«Et tout d’un 

coup, sans crier 

gare, il a été dit 
que nous 

ne nous en 

servirions pas 

les premiers»
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Femme active d’aujourd’hui. Elle Macpherson 
mène une brillante carrière. Succès qui va de 
soi de par sa personnalité lumineuse, sa beau­
té naturelle et son charisme. Des qualités 
quelle retrouve dans son Omega, à chaque 
moment de sa vie de tous les jours. «Trust your 
judgement, trust Oméga» - Elle Macpherson.

Roger Roy
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935, rue Lagauchetière Ouest, Montréal 
Siège social du CN, tél.:861-4489
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La perfection déjà 
dans le boîtier.

Lf es horlogers suisses guidés par un 

soucis de perfection exécutent au moins 
150 étapes délicates pour sculpter la Rolex 
Oyster dans un bloc de métal. Le résultat 
est un “coffre-fort” miniature virtuellement 

inviolable dont l'étanchéité est garantie 
jusqu’à une profondeur d’au moins 100 
mètres. Il n’est donc pas surprenant que 

la Rolex Oyster soit reconnue depuis 
1926 comme la montre-bracelet la plus 

étanche au monde.

•f
ROLEX

OYSTER PERPETUAL DATE

Nous sommes fiers d’être votre bijoutier agréé Rolex.

't/ümdeide
Gàmbard
Vente et service technique 

630-A Cathcart Montréal Centre-Ville 866-3876

Faites paraître un message 
pour la Saint-Valentin, 

le vendredi 14 février 1997

Les textes doivent être reçus 
aujourd’hui avant 12h
Télécopieur: 985-3340 
Téléphone: 985-3322

Curves, connu à tra­
vers les États-Unis

|k • Cimes,
un produit

CURVES VOUS CONNAISSEZ?

% 4.

exceptionnel, 
de haute qualité

• Aucune 
intervention
chirurgicale

Moins de 200 S

<mt '

Curves sont des 
coussins de 
silicone vous 
permettant 
d’avoir une 
poitrine des 
plus enviables

Pour plus de renseignements
PARNELLI INC.
5765 rue Paré, Montréal

Tél.: 344-2244 
1-800-405-0445
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Les discours du désarroi

L ise Bisson nette
Les discours culturels de trois ministres fédéraux, ceux de Pierre Pettigrew, de Sheila Copps et d’Ar­
thur Eggleton, témoignent du désarroi qui marque aujourd’hui la politique culturelle canadienne. Le 
temps est venu de la réévaluation que réclame le milieu artistique mais la période électorale n’y est 
guère propice.

ans le vouloir, le ministre fédéral 
du Développement des res­
sources humaines, Pierre Petti­
grew, a mis en lumière l’état in­
quiétant des lieux fédéraux 
quand, dans sa démagogique en­
volée pour exciter de jeunes libé­
raux, il a accusé le Québec 
d’avoir de tout temps «ignoré» 
ses artistes et cela «jusqu’à au­

jourd’hui parce qu’ils [les gouvernements québé­
cois] n’ont jamais eu une maudite cenne à mettre 
dans la culture». Désormais atteint du style Jean 
Chrétien qui ne dédaigne ni la vulgarité ni le men­
songe, M. Pettigrew posait Ottawa en seul sauveur 
de la culture québécoise et exaltait le rôle du Conseil 
des arts du Canada, de Radio-Canada et de l’Office 
national du film, trois grandes œuvres fédérales qui 
nous auraient sauvés de notre barbarie provinciale. 
Dès que la chronologie et les faits furent rétablis, la 
comparaison s’est retournée contre son auteur. S’il 
est absolument vrai que ces trois institutions fédé­
rales ont été des refuges pour plusieurs 
artistes québécois durant la noirceur du- 
plessiste et qu’ils ont jusque dans les an­
nées 70 compensé pour la maigreur de 
l’action culturelle des gouvernements 
québécois, l’image se renverse par la 
suite. Les trois institutions fédérales va­
cillent aujourd’hui: le gouvernement 
Chrétien démantèle en pratique l’ONF, 
affame Radio-Canada comme jamais et 
réduit le Conseil des arts à une telle mi­
sère que le Conseil des arts et lettres du 
Québec distribue à lui seul, aux artistes québécois, 
des sommes équivalant à la moitié des crédits que 
son vis-à-vis fédéral répartit entre tous les artistes ca­
nadiens. Le Québec s’est donné des lois sur le statut 
de l’artiste, Ottawa n’y a pas encore abouti malgré 
des années de cogitations. Certes, le Québec est en­
core loin d’être le paradis des arts mais la politique 
culturelle s’y structure pendant que la politique fédé­
rale, autrefois glorieuse, se défait dans l’angoisse gé­
nérale au Canada anglais, comme en témoignent les 
mouvements de protestation qui naissent et crois­
sent de jour en jour.

De façon beaucoup plus intéressante et informée 
que son collègue, le ministre du Commerce interna­
tional, Art Eggleton, posait à la fin de janvier la ques­
tion qui doit être résolue avant toute reconstruction 
de la politique culturelle canadienne. Dans un dis­
cours devant des universitaires de Toronto, il s’inter­
rogeait sur le protectionnisme que réclament depuis 
toujours les milieux artistiques canadiens. Il mettait 
en question les subventions, les règles touchant la 
propriété canadienne des entreprises culturelles, 
l’obligation faite aux diffuseurs de respecter des pro­
portions de contenu canadien. Comme il se montrait 
tenté d’appliquer une grille néolibérale classique — 
laissons tomber toutes les barrières et lançons-nous 
dans l’exportation toils azimuts de nos produits cul­
turels —, son discours provoqua un tel tollé dans les 
milieux artistiques qu’il dut faire amende honorable 
et se dire mal cité malgré l’irréfutable transcription 
de son discours. Il reste qu’il venait de lancer un dé­
bat incontournable, essentiel, notamment au Canada 
anglais: dans l’environnement changeant que crée la 
libéralisation des échanges internationaux, et avec 
les nouvelles technologies qui se rient des tentatives 
de bloquer la circulation de contenus culturels, jus­
qu’à quand et jusqu’où les barrières actuelles tien­
dront-elles? Et si elles sont de moins en moins effi­
caces, comment peut-on soutenir la vie artistique 
d’un pays pour qu’elle demeure vigoureuse dans un

univers aussi férocement concurrentiel?
Le mea-culpa que M. Eggleton a accepté de faire 

— on se demande bien pourquoi — devant le «som­
met culturel» convoqué cette semaine par la ministre 
du Patrimoine, Sheila Copps, a stoppé net la franche 
discussion qu’il avait amorcée. La ministre a pris le 
chemin le plus facile, celui de déclarer la guerre aux 
Américains et d’assurer ses interlocuteurs du milieu 
des arts que les Yankees allaient voir ce qu’ils al­
laient voir, qu’elle les attendrait de pied ferme sur 
tous les terrains, la distribution cinématographique, 
les télécommunications, l’édition, le disque, toutes 
choses oii il reste encore un petit carré de contrôle 
canadien qui échappe à leur dumping massif et car­
rément irréversible. Mais même si Mme Copps 
réussissait, en élevant le ton, à sauver les derniers 
meubles, en quoi la vie des arts, la qualité de la re­
cherche et du développement, s’en trouverait-elle 
mieux assurée au Canada? Il est évident que si on 
coupe les vivres ou on massacre les vecteurs de cul­
ture que sont Radio-Canada, l’ONF et le Conseil des 
arts, si on ne revoit pas les politiques fiscales de sou­

tien aux arts, si on n’explore pas de nou­
velles avenues de stimulation de la créa­
tion, on aura beau faire toutes les gri­
maces du répertoire aux Américains, 
c’est leur production qui finira par avoir 
le dessus.

Le Canada est mûr pour une réflexion 
culturelle majeure qui, quoi qu’en disent 
les souverainistes qui connaissent bien 
mal la Constitution, est autant du ressort 
du fédéral que des provinces puisque la 
responsabilité de la culture n’a échu en 

propre à aucun ordre de gouvernement dans l’Acte 
de l’Amérique du Nord britannique de 1867. Il est évi­
dent que la crise est plus forte au Canada anglais 
qu’au Québec mais tant que le Québec est dans le Ca­
nada et paie sa part des grandes institutions fédérales, 
leur sort intéresse sa communauté culturelle. Et les 
directions que prend la politique fédérale — par 
exemple la grossière intervention du ministre des Af­
faires étrangères, Lloyd Axworthy, qui ne se cache 
pas de vouloir mettre les arts au service de la poli­
tique extérieure du Canada — ont un impact sur la vie 
artistique québécoise, notamment sur les groupes qui 
jusqu’ici «tournaient» bien à l’étranger.

La dernière réflexion d’ensemble sur ces ques­
tions, le Rapport du comité d’étude de la politique cul­
turelle fédérale (Applebaum-Hébert) remonte à 1982, 
bien avant la révolution technologique, la libéralisa­
tion des échanges entre le Canada et les USA et 
l’adoption de politiques culturelles québécoises qui 
ont modifié l’équilibre entre les deux cultures. Pour 
une nouvelle étude, qui regarderait les réalités en 
face plutôt que de chasser celles qui déplaisent, le 
chantier serait immense. Malheureusement, Mme 
Copps, qui croit que tout se corrige avec des coups 
de gueule et des saluts au drapeau, a décidé de 
confier cette réflexion, une «étude sur l’évolution du 
gouvernement fédéral en soutien de la culture au Ca­
nada» dans la «perspective à long terme» de rien de 
moins que le «siècle nouveau», à l’inepte Comité per­
manent du patrimoine canadien de la Chambre des 
communes. C’est dans ce haut lieu que les partis ex­
pédient en général les députés affectés aux affaires 
sans importance, que se fait régulièrement le procès 
des grandes institutions fédérales coupables de tolé­
rer la liberté d’expression artistique, et qu’on trouve 
les censeurs et les zélotes d’une utilisation partisane 
et politicienne de la culture, notamment pour la 
chasse aux séparatistes. Un endroit idéal pour M. 
Pettigrew et ses idées, mais un enfer pour l’art et les 
artistes.

La politique 

culturelle fédérale 

est mûre pour un 

réexamen majeur.

Voter à 16 ans
J’ai lu avec intérêt le texte de Karine 
Bélair (Le Devoir, 23 janvier 1997) 
contre le droit de vote à 16 ans. Avec 
intérêt puisqu’il provient d’une per­
sonne directement concernée par la 
question et non d’un militant n’ayant 
que pour intérêt l'allégeance politique 
de ce groupe d’âge. À l’instar des 
autres détracteurs de cette idée, elle a 
réussi à m’indisposer non pas sur 
l’idée de fond mais sur les arguments 
avancés notamment quant à la maturi­
té supposée de l’électorat actuel.

En fait, cette question devrait égale­
ment ouvrir la voie à des débats sem­
blables... Devrait-on permettre le 
droit de vote à nos aînés qui votent 
pour la protection de leurs acquis 
alors que c’est Karine et moi qui héri­
terons du fardeau financier corres­
pondant? Ou du retrait de ce droit à 
un certain âge comme pour le permis 
de conduire? Et puis, si le vote est si 
important, pourquoi peut-on l’exercer 
sans pièce d’identité? Et que dire de 
l’étrange similitude des arguments 
évoqués dans ce débat avec ceux des 
détracteurs des suffragettes?

Que dire sur le péril appréhendé par 
Karine qu’aurait couru la nation si eux, 
jeunes ignares, avaient pu voter? Qu’el- 
le se rassure, la moitié des Québécois 
est convaincue que l’autre moitié n’a 
rien compris des enjeux lors du der­
nier référendum. Encore plus rassu­
rants sont les sondages désarmants 
qui révèlent périodiquement que plus 
du tiers des Québécois sont incapables 
d’associer correctement les principaux

LETTRES
--------- ♦---------

acteurs politiques à leur pensée ou à 
leur parti politique. Et puis, je n’ai au­
cune raison de craindre son vote éven­
tuel car je sais que, contrairement à 
bien des Québécois, elle serait capable 
de lire le bulletin de vote...

Oui, il faut placer une barre quelque 
part. Oui, il y a un âge où le droit de 
vote irait à l’encontre des intérêts dé­
mocratiques de la société. On doit se 
rappeler que cette barre a déjà été à 21 
ans et son abaissement à 18 ans n’a 
rien bouleversé. Pour ma part, je crois 
que 18 ans est un bon compromis de 
société. En fait, ce que je dénonce ici, 
ce sont les arguments d’autorité des 
détracteurs de cette idée. Les jeunes 
sont irresponsables et ignorants? Ils 
ne sont peut-être pas les seuls.
Gilles Paré
Saint-Hubert, 27 janvier 1997

Amnésies libérales
On pouvait lire dans Le Devoir du 25 
janvier dernier une déclaration du mi­
nistre fédéraliste Massé disant que le 
Bloc ne sera jamais un parti de gou­
vernement. Selon lui, le seul parti qui 
peut défendre les intérêts des Québé­
cois dans les années à venir, c’est le 
Parti libéral du Canada.

Courte mémoire que celle d’un mi­
nistre à qui il faut rappeler que c’est en 
1982, alors que le Québec avait envoyé 
à Ottawa 74 députés sur 75, de même 
teinture, de surcroît, membres du par­
ti formant le gouvernement, que c’est 
en 1982 donc, que ces députés au ser­
vice de la majorité canadienne anglaise 
du Canada en avaient profité pour ex­

clure le Québec de la Constitution. Le 
passé étant garant de l’avenir, les Qué­
bécois ont raison de se méfier des 
Chrétien, Dion, Massé et Robillard et 
de regarder ailleurs pour trouver de 
véritables défenseurs de leurs intérêts.

Dans la même semaine, nous enten­
dions la représentante libérale de la 
souveraine britannique nous vanter les 
mérites d’avoir vécu sous un régime 
colonial qui a tout fait pour nous mino- 
riser et qui continue de le faire sous les 
couleurs du multiculturalisme, de la 
menace de partition, de l’intervention 
d’une cour où nous sommes en mino­
rité. Depuis quand les perdants sont-ils 
regardés pour autre chose que ce 
qu’ils sont? Pas nécessaire de remon­
ter aux plaines d’Abraham pour ré­
pondre à la question. Il suffit de voir 
les suites des référendums de 1980 ou 
1995. Les perdants perdent et les ga­
gnants gagnent.

Voilà ce que nous proposent les re­
présentants d’un régime colonial ser­
vant très bien les intérêts de sa majori­
té, majorité qui n’est pas nôtre dans le 
ROC. Jamais un régime de représen­
tants élus par une population majori­
taire qui n’est pas nôtre, n’ira à l’en­
contre des volontés de cette majorité 
qui nous est étrangère mais qui veut 
imposer sa volonté de dominer d’un 
océan à l’autre. Et il y a des nôtres qui 
y collaborent volontiers. Alors restons 
sur nos gardes et choisissons pour la 
défense de nos intérêts celles et ceux 
qui ne sont pas au service d’une majo­
rité qui n’est pas nôtre!
René Cloutier 
Charlesbourg, 26 janvier 1997
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Natacha et son ange gardien
Demain ou une autre vie, 

on ne sait jamais ce qui des deux 
viendra en premier.

— Proverbe tibétain

..... ’ai connu Sophie LeBIanc à
l’époque où ma mère était 
soignée au Royal Victoria.

I Sophie, qui est atteinte 
d’un cancer, aime bien 
rendre visite aux autres 

patients quand elle est hospitalisée ou 
traitée en clinique externe.
Pour plusieurs, ses paroles 
encourageantes, ses pyjamas 
multicolores et son impres­
sionnante collection de cha­
peaux sont autant de rayons 
de soleil.

Deux ans et demi plus 
tard, Sophie lutte toujours 
contre un cancer qui s’entê­
te. Déterminée, elle s’adapte 
à une vie qui, sans crier 
gare, a basculé en 1994. On 
lui annonce alors qu’elle a 
un cancer du sein avancé. Sophie n’a 
que 27 ans. Pour se battre contre sa 
maladie, elle se voit obligée d’aban­
donner la rédaction de son mémoire 
de maîtrise.

C’est alors que Sophie, son conjoint 
Denis et leur fille de cinq ans, Nata­
cha, doivent apprendre à vivre à plein 
les bons moments tout en naviguant à 
travers l’incertitude et le raz-de-marée 
d’émotions inhérentes à toute mala­
die grave.

C’est souvent dans un tel branle- 
bas de combat — quand les adultes 
en ont plein les bras — qu’il arrive 
aux enfants d’être un peu oubliés. So­
phie l’a compris dès sa première hos­
pitalisation. Happée par tant de boule­
versements, sa petite Natacha sem­
blait confuse. Pour calmer les peurs 
de sa fille, Sophie lui rédigea un conte 
visant à démystifier la maladie, les 
traitements et les changements phy­
siques qui en découlent. Elle accom­
pagna aussi le texte de jolies illustra­
tions.

Par exemple, pour dédramatiser la 
perte de ses cheveux due à la chi­
miothérapie, Sophie se dessina por­
tant divers chapeaux ou perruques 
et ce, sans oublier son look chauve 
qui ne va pas sans rappeler ces ma­
gnifiques moines tibétains!

Natacha comprend alors qu’avec

ou sans cheveux, malade ou non, les 
êtres qu’on aime sont toujours aussi 
beaux.

Mais après cet épisode, Sophie 
constate qu’il y a peu d'ouvrages 
s’adressant à de très jeunes enfants 
dont un des parents tombe soudaine­
ment malade. Certains livres comme 
J’ai 12 ans et je ne veux pas que tu 
meures sont pour les ados.

Quant aux plus petits, on a surtout 
tendance à leur parler de mort et de 

deuil. Mais comment peut- 
on aider un jeune enfant à 
vivre lorsque la maladie de 
son père ou de sa mère 
vient lui arracher sa «nor­
malité» et sa sécurité? En 
entrevue, Sophie est claire: 
«Tout le monde doit mourir. 
Tu dois te préparer à la 
mort. Mais tu dois aussi te 
préparer à la vie!»

Pour aider les autres en­
fants qui vivent cette situa­
tion, Sophie décide de pui­

ser dans son expérience personnelle 
et fait appel à sa formation en commu­
nication pour enfants. En 1996, elle 
entreprend la rédaction d’un conte 
nettement plus élaboré ainsi que la 
création des illustrations.

Après un an de travail, les Editions 
MNH acceptent son projet. Intitulé 
Un dragon dans le cœur, il paraîtra à 
l’automne 1997 sous forme d’album 
couleur. Conçu pour les enfants de 5 à 
12 ans, il pourrait devenir un outil pri­
vilégié pour les parents, les hôpitaux, 
les CLSC et les écoles. Car le conte de 
Sophie fait bien plus qu’expliquer la 
maladie.

11 vise aussi à aider l’enfant à nom­
mer ses angoisses en facilitant la com­
munication au sein des familles. 
D’après Sophie: «On a tort de croire 
que les enfants ne comprennent rien. 
Ils observent et ils savent tout. Mais si 
on ne nomme pas les choses, ça devient 
pire.» Il faut donc nommer les peurs, 
dont celle de la séparation et de 
l’abandon par la mort ou les absences 
du parent pendant les hospitalisa­
tions.

Le problème, comme l’explique 
Sophie, est qu’«on demande aux en­
fants d’être plus raisonnables qu’on se 
le demande à nous-mêmes!». C’est 
pourquoi certains enfants vont pré­
férer se taire — surtout les garçons,

Josée 
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dont le désarroi se traduit parfois 
par des comportements plus vio­
lents ou un repli sur soi. Un dragon 
dans le cœur vise à aider ces enfants’ 
et leurs parents à verbaliser leurs 
émotions.

Mais enfant ou adulte, on commen­
ce à peine à comprendre que des ma­
ladies comme le cancer ou le sida af­
fectent la famille, les amis et les émo­
tions autant que le corps. Le conte dé 
Sophie s’inscrit dans cette mouvance 
vers une approche de la maladie qui 
se veut plus globale, plus humaine, 
moins clinique. Dans le cas des en­
fants, ce besoin est d’autant plus 
criant qu’un nombre croissant d'e 
jeunes familles sont confrontées à cet­
te situation.

Ce besoin, Sophie se l’est fait 
confirmer mercredi dernier alots 
qu’elle présentait son conte à un grou­
pe de jeunes familles. Organisée par 
le programme de soutien du Royal 
Victoria pour personnes atteintes du 
cancer («Faire Face»), la soirée fut ùtf 
succès. La réaction enthousiaste dès 
parents et des enfants qui y étaient' 
présents a aussi confirmé le potentiel 
pédagogique de cet ouvrage.

Sophie tient tout de même à préci­
ser qu’à l’instar des adultes, les eri- 
fants ont une «remarquable capacité 
d’adaptation et un instinct de survie 
très développé, mais ils ont besoin d’un 
environnement qui va les supporter». 
Et pour leur donner confiance, lé 
conte de Sophie fait appel à des repré­
sentations universelles. Par exemple, 
le dragon — inspiré ici de la mytholo­
gie asiatique — y est le symbole de la 
transformation, du courage et de la 
sagesse: trois éléments essentiels 
face à la maladie. Mais il y a aussi des 
anges gardiens qui viennent protéger 
l’enfant de ses angoisses. Pour So­
phie, les anges et le dragon incarnent 
les «guides et la force que chaque être 
possède en lui».

Pour ce qui est de Natacha — 
vaillante soldate dans la grande guer­
re menée par sa mère —, le bon dra­
gon a eu raison de certaines de ses 
peurs et de ses angoisses. Aujour­
d’hui âgée de sept ans, Natacha com­
prendra sûrement un jour que la for­
ce du bon dragon émane en réalité 
d’elle-même et que son véritable ange 
gardien, c’est sa maman... maintenant 
et pour toujours.

À PROPOS
-------- ♦---------

...de la renaissance du baroque
Il y a bien 20 ans qu’on vit chez nous, par exemple, la «re­
naissance» de la musique ancienne et baroque. Le Québec 
n’échappe donc pas à cette vague qui a pris naissance dans 
un regain d’intérêt pour la recherche musicologique, dans 
la redécouverte ou la relecture de partitions connues, mé­
connues et parfois même inconnues. L’originalité de la dé­
marche touche un public souvent plus jeune et curieux. Le 
Studio de musique ancienne de Montréal, les Violons du

t
Roy de Québec, l’Orchestre baroque de Montréal, aux-1 
quels s’ajoutent nombre de plus petites formations et dèj 
solistes de réputation internationale, sont autant 
d’exemples d’élargissement du public par la base. Des mu­
siciens à peine sortis des conservatoires et des universités 
jouent devant parents et amis, puis, de par villes et pays. ' 
Mario Cloutier, in Québec 1997, 
publié en collaboration Fides/Le Devoir.
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Réforme de la sécurité du revenu

Le gouvernement fait fausse route
Avec les pénalités prévues, la réforme envisagée court vers l’échec

CAMIL BOUCHARD 
VIVIAN LA BRIE 

ALAIN NOËL
Membres du comité externe de 

réforme de la sécurité du revenu dont 
le rapport a été déposé en mars 1996

e Livre vert sur 
la réforme de la 
sécurité du re­
venu est explici­
te: des pénalités 
importantes 
sont prévues 
dans le cas de 
refus d’un par­
cours offert par 
le Centre local 
d’emploi. La mi­
nistre adoucis­

sait récemment cette mesure en sti­
pulant qu’elle ne s’appliquerait pas 
aux mères de familles monoparen­
tales. Cet accommodement ne règle 
pas le problème de fond. En mainte­
nant les pénalités pour l’ensemble des 
prestataires, et plus spécifiquement 
pour les jeunes et les familles biparen- 
tales, le gouvernement fait fausse rou­
te. Il met sa réforme en péril, et ce, 
pour trois raisons: les pénalités sont 
contre-productives, incohérentes et 
dangereuses.

Des mesures 
contre-productives

De l’avis unanime de nombreux ex­
perts en stratégies organisationnelles 
et en comportement humain, consul­
tés dans le cours de nos travaux, le re­
cours aux pénalités dans un contexte 
d’aide comme celui des parcours d’in­
sertion à l’emploi présente de nom­
breux désavantages.
B Premièrement, cette disposition 
vient associer dès le départ, à un mo­
ment stratégique où se forment les 
perceptions autour de la réforme, la 
notion de parcours à la notion de pu­
nition. Cela place le parcours dans un 
contexte où la menace de punition 
remplace le lien de confiance et sub­
stitue à la motivation interne un élé­
ment de motivation externe (la mena­
ce). Cette connotation négative asso­
ciée à la notion de parcours n’a rien 
pour susciter l’enthousiasme et l’ad­
hésion et présente le parcours sous 
un angle détestable. Les chercheurs 
européens qui travaillent sur la ques­
tion sont très clairs: même si, à cer­
taines occasions, on peut penser que 
les pénalités puissent être utiles, règle 
générale, on devrait les éviter, les 
sanctions aboutissent non pas à l'inté­
gration mais à l’exclusion.
B Deuxièmement, l’obligation sous 
peine de pénalité produit des compor­
tements (mimétiques) de soumission 
à la règle chez de nombreuses per­
sonnes. Les personnes les moins mo­
tivées s’inscriront dans les parcours, 
de peur de perdre une fraction impor­
tante de leurs revenus, sans plus. 
C’est normal. Elles occuperont ainsi 
des places, toujours rares, dans les 
parcours, places qui seraient autre­
ment occupées par des personries

plus intéressées à coopérer, à se 
prendre en main et à améliorer leur 
situation. Même des personnes moti­
vées pourraient accepter des par­
cours qui ne leur conviennent pas, à 
seule fin d’éviter une sanction. Nous 
craignons que l’utilisation d’une péna­
lité ne conduise le système de par­
cours directement à l’échec, les 
conseillers des Centres locaux d’em­
ploi devant consacrer une partie im­
portante de leur énergie à assurer le 
respect des ententes et l’implication 
de personnes moins intéressées ou 
contraintes. Dans le cas des mesures 
obligatoires danoises, une grande 
partie des ressources et de l’énergie a 
tout simplement été perdue à tenter 
de changer les attitudes de ces parti­
cipants. C’est peu efficace, coûteux et 
accablant pour les personnes et pour 
les services.
B Troisièmement, le risque que des 
personnes démotivées et renforcées 
négativement (sous la menace) à par­
ticiper ne viennent entacher ou sabo­
ter la réputation des stratégies de par­
cours auprès des endroits de stages 
et d’apprentissage et des employeurs 
est très grand. Des études danoises et 
britanniques ont confirmé ce risque 
en montrant que les finissants de pro­
grammes de formation obligatoires 
avaient moins de succès sur le mar­
ché du travail que des non-partici­
pants présentant des caractéristiques 
similaires. La réforme est minée 
d’avance si on oblige des personnes 
peu motivées à s’inscrire dans un par­
cours, alors même que ces parcours, 
sans doute la mesure la plus progres­
siste de la proposition, doivent établir 
leur réputation. Il faut éviter à tout 
prix ce que les chercheurs français 
du Centre d’études de l’emploi appel­
lent «le risque de propagation de la mé­
fiance». La pénalité augmente le 
risque que les communautés portent 
un jugement injuste envers la très 
grande majorité des personnes qui 
désirent améliorer leur sort. Au 
contraire, le fait de savoir que toutes 
les personnes engagées dans des par­
cours le font de plein gré renforcerait 
une perception sociale positive à 
l’égard de l’ensemble des partici­
pants, ce'que ni la loi 37 ni le présent 
projet ne permettent, 
fl Quatrièmement, l’introduction de 
la pénalité dans le système des par­
cours vient brouiller les cartes en ce 
qui a trait au rôle des conseillers, qui 
seront aussitôt appelés à se transfor­
mer en préfets de discipline. Le rôle 
de conseiller dans un contexte d’auto­
rité et d’obligation est difficile à envi­
sager. On peut prévoir que la méfian­
ce, le doute et la discrétion s’installe­
ront dans des interactions où l’on sou­
haiterait davantage de confiance et de 
transparence. Pour les spécialistes 
français du Centre d’études sur l’em­
ploi, «la qualité de la relation humai­
ne» entre le conseiller et l’usager «est 
essentielle» pour stimuler «les capaci­
tés d’action des personnes». L’empathie 
dont le conseiller doit faire preuve est 
impérative pour «établir une relation 
dénuée du jugement social dont les de-

JACQUES NADEAU LE DEVOIR
Lancement d’une campagne publicitaire par le gouvernement du 
Québec, en 1995, contre les préjugés envers les assistés sociaux.

mandeurs d’emploi ont, pour la plu­
part d’entre eux, beaucoup souffert, et 
[pour] entrer suffisamment dans l’his­
toire de la personne pour y trouver les 
éléments nécessaires à argumenter sa 
qualification sur de nouvelles bases». 
La présence de pénalités réinstalle le 
conseiller dans un double rôle ambi­
gu dont la réforme voulait justement 
le délester en séparant les 
fonctions d’ajustement du 
revenu et de conseil à l’inté­
rieur des Centres locaux 
d’emploi. Cela représente 
une autre menace à l’effica­
cité et à la réforme elle- 
même.
■ Cinquièmement, la lo­
gique des pénalités consti­
tuera un frein quasi certain 
à des collaborations se­
reines, vivement souhaitées 
dans le Livre vert, avec les 
partenaires locaux, notamment avec 
les groupes communautaires, qui ne 
voudront pas endosser une approche 
punitive a priori. Sans une telle colla­
boration, les parcours vers l’insertion, 
la formation et l’emploi ne peuvent 
réussir.

Des mesures incohérentes
Le Livre vert invoque la notion de

Il faut éviter 

de confondre 

tricherie 

et refus 

de participer

contrepartie et de réciprocité pour 
justifier l’utilisation de la pénalité en 
cas de refus de participation. Don­
nant, donnant: l’effort est reconnu 
par la prestation. Cependant, en ap­
pliquant la pénalité sur le montant 
même de la prestation de base, le 
Livre vert renie le principe fonda­
mental, affirmé ailleurs dans le 

même document, de l’ac­
cès, pour tous les ci­
toyens du Québec, à une 
sécurité du revenu cor­
respondant à la couvertu­
re des besoins essentiels 
reconnus par la fiscalité. 
De fait, la proposition de 
pénalités ramène le ni­
veau de la couverture ga­
rantie des besoins essen­
tiels à 350 $ par mois, voi­
re à 200 $, pour une per­
sonne seule sans con­

trainte à l’emploi, au lieu des 500 $ 
annoncés.

Nous pensons que l’application 
du principe de réciprocité devrait se 
faire au delà du seuil des besoins es­
sentiels. Les montants alloués au 
delà de ce seuil deviendraient un sa­
laire participatif entraînant des bé­
néfices et des obligations pour la 
personne. Ainsi, la réciprocité s’ins­

tallerait d’elle-même, dans la mesu­
re où les personnes refusant de par­
ticiper n’auront pas accès à des 
montants supplémentaires, à un sa­
laire participatif propre à améliorer 
leur sort et à tout un réseau capable 
d’améliorer leurs chances d’intégra­
tion économique.

Dans le cas de personnes soupçon­
nées d’abus, d’irrégularités ou de tri­
cheries, ce n’est plus le concept de ré­
ciprocité qu’il faut invoquer, mais bien 
les concepts d'équité et de justice en 
vertu desquels il faut instituer des 
mesures de contrôle et de recouvre­
ment spécifiques et efficaces, ce que 
le document prévoit par ailleurs. Ces 
dispositions sélectives risquent d’être 
plus productives et ne confondent pas 
tricherie et refus de participer.

Des mesures dangereuses
Il n’y a pas que les familles monopa­

rentales à l’aide sociale. Il y a toutes 
ces familles biparentales où vivent des 
dizaines de milliers d’enfants. Alors 
même que le gouvernement lance ses 
nouvelles dispositions en matière de 
politique familiale et réaffirme, son 
souci de contribuer de meilleure façon 
au développement des enfants et au 
soutien des parents, les pénalités ris­
quent de les enfoncer davantage dans 
l’ornière de la pauvreté.

Ce n’est pas seulement incohérent, 
mais cela fait montre d’insouciance et 
d’arbitraire envers des enfants. Si elle 
soulage celui qui punit, la pénalité 
peut parfois créer plus de problèmes 
qu’elle n’en résout et peut accabler in­
justement des enfants dont le seul 
tort est de se retrouver au mauvais 
endroit, au mauvais moment

Se donner
une chance de réussir

Pour toutes ces raisons, nous 
sommes d’avis, avec de très nom­
breux autres intervenants devant la 
Commission des affaires sociales, 
que le gouvernement devrait surseoir 
à l’application de la pénalité.

Nous proposons qu’il se donne une 
chance de réussir sa réforme en of­
frant d’abord les parcours sur une 
base volontaire pour une période du­
rant laquelle il aura le loisir de déve­
lopper des relations nouvelles avec 
l’ensemble des acteurs locaux, de 
construire et d’offrir des parcours de 
qualité (ce qui en soi représente une 
tâche colossale), d’étudier les caracté­
ristiques des participants et des non- 
participants, les raisons de leur degré 
plus ou moins grand d’implication, les 
conditions d’échec et de réussite, et 
d’évaluer ultimement la nécessité de 
recourir à des pénalités, le cas 
échéant. Nous proposons par ailleurs 
d’élargir la formule de supplément de 
revenus de travail (APPORT) aux 
jeunes de 22-24 ans dans une ou deux 
régions au Québec, question de tester 
une approche plus positive et plus à 
même que la pénalité de rapprocher 
ces jeunes de la bienveillance, d’un 
rôle social apprécié, de la responsabi­
lité d’un travail rémunéré et d’un en­
racinement dans leur communauté.

Le père Guy Pinard, être solidaire
Les missionnaires, «envers et avec tous», donnent leur vie par solidarité

L
MICHEL FORTIN
Missionnaire en Afrique

e père Guy Pinard, Cana­
dien, membre de la Socié­
té des missionnaires 
d’Afrique (pères blancs), 
a été tué. Une balle l’a 
abattu ce dimanche ma­

tin, le 2 février 1997, dans sa paroisse 
de Kampanga du diocèse de Ruhen- 
geri, au nord-ouest du Rwanda. Né à 
Shawinigan (Québec), il était âgé de 
61 ans et 10 mois. Au moment de 
l’assassinat, il célébrait l’eucharistie, 
mémorial de la mort du Christ; mais 
c’est aussi sa mort qu’il a offerte. Il 
était en train de distribuer la commu­
nion, mais c’est aussi son corps qu’il 
a livré. II se rappelait avec ses parois­
siens le martyre de Jésus donnant sa 
vie pour le salut du monde, mais 
c’est aussi son sang qu’il a versé. «Le 
disciple n ’est pas plus grand que son 
maître.» (Mt 10,24)

Les martyrs sont les fleurs de 
Dieu. Et le père Guy Pinard en est 
un. Il s’est laissé dépouiller en pleine 
vie. Abattu, il offre son existence au 
moissonneur précoce. Comme le 
bois de santal parfume la hache qui 
le coupe, ainsi apporte-t-il le salut au 
tueur qui l’a assassiné.

De quelle race sont donc ces mis­
sionnaires? Partis dans des pays loin­
tains pour annoncer la Bonne Nouvel­
le d’un Dieu qui aime l’humanité, ils 
acceptent les hauts et les bas de leur 
vie de nomade. Parfois, ils se font 
prendre entre l’arbre et l’écorce. Vou­
lant se faire «tout à tous», selon l’ex­
pression du grand missionnaire que 
fut saint Paul, ils doivent servir l’un et 
l’autre, le bourreau de la victime, se­
lon les besoins. Et cela les 
place dans des positions 
souvent intenables. Ils sont 
alors maudits par chacun 
.des opposants. Ils sont ca­
lomniés et traités de fau­
teurs de trouble. S’ils se dé­
cident à dénoncer une injus­
tice flagrante, ils le font en 
sachant qu’ils se feront ac­
cuser de parti pris. Il en est 
de même s’ils font un geste 
pour défendre celui qui est molesté. 
Mais en réalité, le seul parti pris des 
missionnaires est celui du service en­
vers le plus faible. Œuvrant pour la 
paix, ils subissent, eux aussi, la violen­
ce. Tel est le prix de la solidarité.

Héros, direz-vous? Non pas! Sur­
tout pas! Ils se savent faibles et dé­
munis face aux missions qui leur 
sont confiées. Mais ils partent tout 
de même, souvent avec l’angoisse au

Œuvrant 
pour la paix, 
ils subissent 

eux aussi 
la violence

creux du ventre.
Fanatiques? Non plus, car jamais, 

au grand jamais, ils ne veulent se 
servir de Dieu pour imposer leurs 
croyances. La foi se propose, elle ne 
s’impose pas... Et certainement pas 
par la force des armes. S’il n’en a pas 
toujours été ainsi, la mission se veut 
telle aujourd’hui.

Un peu fous? Oui, de fait, mais 
fous de Celui qu’ils ont un jour ren­

contré dans la foi et qu’ils 
ont décidé de suivre. Ils 
n’ont pas pu résister à l’ap­
pel de leur Dieu miséricor­
dieux.

Courageux? Sûrement! 
Car le vrai courage n’ap­
partient pas aux témé­
raires. Il est l’apanage de 
ceux qui vont au delà de 
leur peur.

Guy Pinard était un Qué­
bécois de Shawinigan. Il ne se pre­
nait pas pour un autre. Il s’était fait 
rwandais avec les Rwandais. Il a subi 
le même sort que ses frères et soeurs 
africains: ces centaines de milliers 
d’assassinés, victimes d’un génocide. 
Il avait tellement un grand idéal et il 
croyait tant en l’amour gratuit.

Le voilà bien récompensé, diront 
les sarcastiques.

Oui, bien récompensé. Car il a

semé l’amour autour de lui et, main­
tenant, dans les bras de son Dieu, il 
récolte l’Amour.

Qui sème le vent récolte la tempê­
te, dit-on. Oui, mais...

Qui sème la brise récolte le beau 
temps, disent les chercheurs de 
Diçu.

A Dieu vat!... Et à bientôt, père 
Guy!
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La photo de passeport du père Guy Pinard, assassiné le 2 février 1997 
au Rwanda, estampillée du visa du gouvernement rwandais.

Produits du tabac

Liberté
d’expression,

vraiment?
Le nouveau cheval 

de bataille
des fabricants de tabac 
est un écran de fumée

RAYNALD BANVILLE 
Val-Bélair

Une
manœuvre 

bassement 
démagogique, 
une insulte à 

l’intelligence 

et à la 

démocratie

=^=ji on, mais des fois, je vous 
% "T" jure... «Liberté d’expres- 
\ sion», pouvait-on lire en 
\ toutes lettres et à pleine 

^ page, mardi, dans les 
:r-.=- .-J grands quotidiens du Qué- 

>ec. Etait-ce la croisade d’un groupe 
de citoyens pour leurs droits fonda­
mentaux? Que non! Pas assez d’ar­
gent, les citoyens... Plutôt la contre-of­
fensive du puissant lobby du tabac, fa­
bricants de cigarettes en tête, deve­
nus d’ardents défenseurs de la liberté 
d’expression à grands renforts de ci­
tations de la Cour suprême, s’il vous 
plaît. Encore un peu, et on pleurerait 
presque. Les fumeurs, eux, se sont 
sans doute sentis interpellés dans 
leur droit le plus fondamental, car 
c’est là un des buts de l’exercice.

Qu’on se ravise, bons citoyens, fu­
meurs ou non-fumeurs! Cet élan sou­
dain de passion pour la liberté d’ex­
pression est «radieusement» suspect. 
La motivation véritable derrière cette 
fracassante opération de relations pu­
bliques, chacun devrait le savoir, est 
d’un autre ordre: bassement pécuniai­
re. Et tant mieux, se disent sûrement 
les fabricants de cigarettes, se gar­
dant bien de l’avouer, si la liberté d’ex­
pression leur permet d’empocher 
leurs profits. N’allez surtout pas croi­
re qu’ils éprouvent une once de re­
mords ou de compassion pour ces 
millions de quidams qui s’époumo­
nent le matin, au sortit du lit, à cause 
de leurs bronches de fumeur encras­
sées. Ou qu’ils se sentent redevables 
envers le système de santé publique.

Qu’un citoyen 
(ou une citoyen­
ne) veuille fu­
mer, ça le regar­
de en son for in­
térieur, à plus 
forte raison s’il 
est majeur et 
vacciné; c’est 
son choix, par 
ailleurs discu­
table, de renon­
cer par-devers 
lui à un air de 
qualité. Qu’il le 
fasse cependant
en respectant le droit d’autrui de ne 
pas y avoir renoncé pour lui-même, et 
cela s’inscrira dans l’ordre normal de 
la démocratie. Car c’est un choix, 
quoi qu’on en dise, qui regarde la 
conscience et qui, heureusement, 
peut s’exprimer dans une société 
libre et démocratique comme la 
nôtre.

Mais qui sont donc, je vous le de­
mande, les fabricants de cigarettes 
pour nous dire que le projet de loi C- 
71 (déjà édulcoré, malgré la superbe 
de Dingwall) va trop loin? Trop loin; 
au nom de la liberté d’expression ou 
trop loin au nom du meilleur intérêt : 
de leurs actionnaires... Personne, je 
l’espère, n’est dupe de la motivation 
réelle qui les anime sous le couvert 
de la liberté d’expression. Leur ma­
nœuvre est bassement démagogique; 
c’est une insulte à l’intelligence et à la 
démocratie.

Se réclamer à tour de bras des 
grands principes de la Charte pour 
dire que le projet de loi C-71 va trop 
loin, c’est faire prendre un détour ou­
trageusement pervers et réducteur à 
la liberté d’expression. Car la vraie 
question dans cette affaire est plutôt 
de savoir jusqu’où peut aller la liberté 
d’expression commerciale quand cel­
le-ci a des incidences sur la santé pu­
blique. Veut-on vraiment, comme so­
ciété, s’en remettre à l’autocensure 
des marchands de tabac? Le même 
scénario s’est déjà produit sur toute la 
question de la publicité destinées aux 
enfants. N’empêche qu’on assiste pro­
gressivement au retour envahissant 
de cette pub à la télé...

La libre expression, devraient mé­
diter les marchands de tabac, c’est 
aussi par nature une expression vraie, 
franche et honnête. C’est pour elle 
que l’on se bat et c’est à elle que ser­
vent les chartes. La duperie, si habile 
soit-elle à force d’argent, n’a rien à 
voir avec tout cela. C’est un écran de 
fumée, un relent de l’esprit tout aussi 
malsain qu’un paquet de tabac, un 
cancer qui corrompt la liberté d’ex­
pression et qui empoisonne la vertu 
dont se nourrit une vraie société libre 
et démocratique. Fumez donc là-des- 
sus, mesdames et messieurs les tab?- 
gistes, grands capitalistes devant l’E- 
ternel!
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Œufs jurassiques

SHERWIN CRASTO AP

LE DR VIKAS AMTE, un environnementaliste, 
examinait hier des œufs fossilisés de dinosaures trouvés 
en Inde. Plus de 300 de ces trésors ont été découverts 
accidentellement par des villageois qui labouraient les 
champs, à 700 kilomètres au nord-est de Bombay.

EN BREF

L’Alberta aux urnes
Edmonton (CP) — Espérant capitaliser sur sa popularité 
et sur la performance de son gouvernement en matière 
d’assainissement des finances publiques, le premier 
ministre de l’Alberta, Ralph Klein, a déclenché hier des 
élections anticipées qui auront lieu le 11 mars. M. Klein a 
indiqué qu’il était temps que les électeurs albertains 
jugent de la performance de son gouvernement 
conservateur, qui a effectué d’importantes compressions 
au cours des trois dernières années. «Nous demandons un 
autre mandat, a déclaré hier le premier ministre Klein. Il y 
a encore du travail à faire.» Les conservateurs ont 
présenté un budget-surprise hier en Alberta, ce qui laissait 
présager la tenue d’une élection générale hâtive. Depuis 
leur prise du pouvoir en 1993, les conservateurs de Ralph 
Klein n’ont eu de cesse de réduire les dépenses.

Laval et Rosemère 
font appel à l’armée
(Le Devoir) — Les villes de Laval et de Rosemère ont de­
mandé hier l’intervention des Forces armées canadiennes 
(FAC) sur leur territoire afin de limiter les inconvénients 
occasionnés par la reconstruction Adu pont Marius-Dufres- 
ne, enjambant la rivière des Mille-Îles. Laval et Rosemère 
veulent que les FAC installent un pont flottant afin de re- 

-f-lier les deux tronçons du boulevard Labelle pour la durée 
des travaux qui débuteront au printemps. «Nous sommes 
préoccupés par les inconvénients qu’auraient à subir les po­
pulations touchées par une fermeture de ce pont, ont fait va­
loir les maires de Laval, Gilles Vaillancourt, et de Rosemè­
re, Yvan Deschênes, par voie de communiqué. Nous sou­
haitons vivement minimiser les risques d’impact sur l’activi­
té commerciale.» Les Forces armées disposent des struc­
tures nécessaires à l’installation d’un pont flottant, préci­
sent MM. Vaillancourt et Deschênes.

Lefebvre militera pour le PLC
Québec (PC) — Un autre membre du Parti libéral du 
Québec (PLQ), Roger Lefebvre, député de Frontenac, 
militera activement pour Jean Chrétien lors de la pro­
chaine élection fédérale. «Je ne suis pas mal à l’aise avec 
cela. Je veux battre le Bloc québécois et la seule façon la 
plus logique de procéder est d'appuyer le parti qui a le 
plus de chance déformer le prochain gouvernement», a 
expliqué le député de Frontenac. La semaine dernière, 
trois autres députés libéraux de l’Assemblée nationale, 
Marcel Parent (Sauvé), Yvon Charbonneau (Bourassa) 
et Jean-Claude Gobé (Lafontaine), ont appuyé officielle­
ment la candidature d’un autre porte-étendard de Jean 
Chrétien, Denis Coderre, dans le comté fédéral de Bou­
rassa.
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BOUCHARD L’idée de la partition est l’expression du radicalisme
SUITE DE LA PAGE 1

De la Constitution canadienne de 1982, l’article 23 stipu­
le par ailleurs que «les citoyens canadiens, dont la première 
langue apprise et encore comprise est celle de la minorité 
francophone ou anglophone dans la province où ils résident, 
ont droit d’y faire instruire leurs enfants, aux niveaux pri­
maire et secondaire, dans cette langue».

Mais voilà qui ne rassure pas Alliance Québec, faisant 
valoir que le Québec n’a jamais reconnu le rapatriement 
constitutionnel de 1982. Cette opinion n’est pas partagée 
par l’opposition libérale, dont le député François Ouimet 
s’est rallié à la position du gouvernement péquiste. La pre­
mière réaction d’Ottawa à la requête du Québec fut relati­
vement positive, se déclarant disposé à collaborer à la 
condition que le projet recueille un large consensus. Cette 
première réaction du gouvernement fédéral, M. Bouchard

l’a trouvée encourageante et il ne voit pas pourquoi la sur­
enchère d’Alliance Québec serait considérée comme un 
bris du consensus qui se dessinait. Dans les circonstances, 
il n’ose pas présumer de la réponse d’Ottawa, il demeure 
même confiant. «On verra si on se retrouvera une fois de 
plus en face d’un blocage d’Ottawa. On verra. J’espère que 
non. Je ne peux pas imaginer que le gouvernement fédéral va 
se remettre entre les mains d’un groupe de pression.»

En principe, cette apparition télévisée devait permettre 
au premier ministre de tracer un bilan de sa première an­
née d’exercice du pouvoir. Il fut amené à préciser sa pen­
sée sur la partition, les déclarations de Jean Chrétien sur 
l’unité nationale, les compressions budgétaires et la brisu­
re sociale, son discours néolibéral, les moments difficiles 
de ce premier mandat, la faiblesse du discours souverai­
niste, la légitimité de son gouvernement et l’échéance 
électorale.

Essentiellement, M. Bouchard a déclaré que l’idée 
de la partition est l’expression du radicalisme et qu’il 
est inacceptable qu’elle ait été lancée par un Québé­
cois francophone comme Stéphane Dion; que la gran­
de majorité des Québécois, y compris ses députés, ap­
puient l’objectif du déficit zéro de son gouvernement; 
que les politiques de son gouvernement respectent le 
concept de progrès social; que la dernière étape 
consistera à négocier avec les employés de la fonction 
publique les modalités de l’aménagement du travail; 
que ce qui lui a paru le «plus dur» de ces premiers 
douze mois, dont il est satisfait, c’est l’apprentissage 
de l’exercice du pouvoir; que les Québécois ne veu­
lent pas de nouvelles élections générales mais d’ün 
gouvernement qui gouverne, et que dans cette op­
tique, il a la ferme intention de se rendre à la limite de 
son mandat.

JACQUES NADEAU LE DEVOIR
«Je ne peux pas imaginer que le gouvernement fédéral va se remettre entre les mains 
d’un groupe de pression», dit Lucien Bouchard.

■

. ■■ ■

■ npiëmBsm

■

-

JUSTICE
SUITE DE LA PAGE 1

Il y a deux semaines, trois reportages sur ce 
sujet, diffusés à la CBC et sur deux réseaux 
américains, ont à nouveau terni l’image du Ca­
nada. Des éditorialistes américains en ont profi­
té pour relancer l’anathème sur leur voisin du 
Nord. En décembre dernier, un détective privé 
new-yorkais, qui s’était fait passer pour un cher­
cheur universitaire, avait également arrosé 
d’acide le dossier en diffusant des enregistre­
ments réalisés d’un océan à l’autre avec des per­
sonnes décrivant en long et en large les atroci­
tés auxquelles elles avaient participé pendant la 
Deuxième Guerre mondiale.

«Pour ce qui est de la chasse aux criminels de 
guerre nazis, notre bilan est une véritable honte», 
résume Irving Abella, professeur d’histoire à 
l’université York, en Ontario, joint hier en entre­
tien téléphonique. «Le Canada a déjà vu son his­
toire entachée par ses politiques qui ont empêché 
de nombreux juifs de trouver refuge ici, avant, 
pendant et après la Deuxième Guerre mondiale. 
Maintenant, le pays est en train de se forger la ré­
putation d’avoir été l’un des pays les plus hospita­
liers pour les criminels de guerre.»

Le professeur Abella a fait paraître None Is 
Too Many, il y a quelques années, le livre capital 
sur ce premier problème, celui des politiques 
d’immigration antijuives du pays. Il rappelle que 
le Canada n’a reçu que 4000 réfugiés juifs fuyant 
l)Allemagne et l’Europe nazies, alors que les 
Etats-Unis en accueillaient 25 fois plus, et l’Ar­
gentine, 12 fois plus. Même la petite République 
dominicaine a fait deux fois mieux que l’immen­
se Canada.

M. Abella prépare maintenant un nouvel ou­
vrage sur l’autre question, celle des réfugiés cri­
minels de guerre. Il devrait songer à ce titre: 
One Is Too Many...

En fait, personne ne sait exactement combien 
de ces tristes personnages sont entrés au pays 
— les évaluations vont de quelques centaines à 
quelques milliers. Mais beaucoup s’entendent 
pour reconnaître que bien peu a été entrepris 
pour leur demander des comptes devant les tri­
bunaux nationaux et internationaux. Certaines 
banlieues de Montréal, de Vancouver ou de To­
ronto pourraient donner des leçons aux 
manques suisses et aux musées français quand il 
s’agit de cacher de lourds secrets...

Depuis 1945, seuls deux anciens tortion­
naires ont été déportés du Canada, un vers l’Al- 
emagne, un,autre vers les Pays-Bas. Par compa­
raison, les Etats-Unis ont expulsé environ 70 
personnes et entrepris quelques centaines de 
démarches devant la justice.

Comment expliquer ce laxisme? L’apathie et 
’antisémitisme jouent sûrement un rôle. Mais le 

professeur Abella risque en plus l’hypothèse de 
’enchaînement sociohistorique d’un triple 

manque de volonté, d’abord politique, puis ad­
ministratif et finalement juridique.

Pendant la première phase, dans les années

d’après-guerre jusque dans les années 70, la 
classe politique ne trouvait aucun avantage 
concret à entreprendre des poursuites. Le pre­
mier ministre Trudeau a déjà avoué, lors d’une 
rencontre privée avec des membres du Congrès 
juif canadien (CJC), qu’il ne voulait pas enveni­
mer les tensions intercommunautaires au Cana­
da avec ces problèmes. «Il craignait de perdre 
des votes dans certains groupes, par exemple du 
côté des immigrants de l’Europe de l’Est», affirme 
M. Abella, un ancien président du CJC.

En plus, la guerre froide et sa paranoïa anti­
communiste justifiaient que l’on passe vite 
l’éponge sur certaines candidatures douteuses 
d’immigrants. Un accord de 1948, passé entre 
les services secrets britanniques, américains et 
canadiens, prévoyait d’ailleurs l’arrêt des pour­
suites et la relocalisation de certains nazis dans 
les pays alliés. «Ils sont venus ici, ils ont travaillé 
pour le Canada et ils n’ont même pas eu à 
prendre une nouvelle identité.»

Un tournant a été pris avec la formation de 
la Commission royale d’enquête confiée au 
juge Jules Deschênes, en 1986, par le gouver­
nement Mulroney. Une vingtaine de cas ur­
gents ont été identifiés; environ trois cents 
autres demandaient à être davantage docu­
mentés. Dans les années suivantes, à peine 
quatre dossiers d’importance ont abouti en 
cour, et un seul a entraîné l’expulsion d’un ac­
cusé vers l’Europe. «Le dossier a été remis aux 
bureaucrates et les politiciens s’en sont lavé les 
mains», dit le professeur Abella. «Probable­
ment que la plupart des fonctionnaires, à une 
ou deux exceptions près, ne voient aucun avan­
tage pour leur carrière dans ces cas. Ils font ce 
travail sans passion, même s’ils savent qui sont 
les criminels et où ils sont.»

Pour l’historien, le laxisme bureaucratique a 
perduré jusqu’au retour des libéraux, dans les 
année 90, qui ont alors eu à composer avec un 
manque de volonté juridique. «Allan Rock, le mi­
nistre de la Justice, a forcé les bureaucrates à rou­
vrir une douzaine de nouveaux dossiers. Mais 
c’est maintenant aux juges de prendre leur temps 
et de laisser traîner les choses.»

Le cas semble se répéter avec les quelque 250 
personnes qui sont venues s’établir au Canada 
depuis 1987, après avoir torturé et assassiné des 
citoyens dans leur pays d’origine, du Rwanda à 
Haiti en passant par la Somalie. Le ministère de 
l’Immigration a commandé un rapport pour ten­
ter de contrer ce nouveau cas de laxisme bu­
reaucratique et juridique qui a fait en sorte qu’à 
peine 15 % d’entre eux ont été expulsés du pays.

Reste la question morale, puisque la justice 
est aussi et d’abord une affaire d’éthique. «Dans 
mes recherches dans les archives politiques et bu­
reaucratiques pour mon nouveau livre, je n’ai ja­
mais retrouvé une seule référence aux problèmes 
moraux», conclut Irving Abella. C’est d’autant 
plus troublant quand on pense en plus que plu­
sieurs dizaines de milliers de jeunes Canadiens ont 
donné leur vie pour combattre le régime nazi... »

DION
«Le principe de l’égalité de 

traitement des minorités est sacré 
pour moi», dit Goldbloom
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sait à Québec de démontrer l’existen­
ce d’un consensus et de faire adopter 
une résolution par l’Assemblée natio­
nale. Mais le 23 janvier dernier, il don­
nait des munitions à Alliance Québec 
en déclarant à The Gazette qu’il serait 
surpris de voir un consensus émerger 
au Québec «sans qu’on reconnaisse le 
droit des anglophones au contrôle de 
leurs commissions scolaires».

Ces propos ont surpris car le droit 
à la gestion scolaire des minorités lin­
guistiques est protégé de façon impli­
cite par l’article 23 de la Charte cana­
dienne des droits et libertés. Selon la 
Cour suprême du Canada, ce droit 
s’étend, lorsque le nombre le justifie, 
à la création de conseils scolaires mi­
noritaires.

Alliance Québec trouve maintenant 
cette protection insuffisante et veut 
une garantie explicite, comme celle 
offerte actuellement aux commis­
sions scolaires confessionnelles.

Selon le commissaire aux langues 
officielles Victor Goldbloom, le droit 
des anglophones à la gestion de leurs 
écoles est garanti par l’article 23, tout 
comme le sont les droits scolaires des 
francophones.

Il a prudemment refusé de se pro­
noncer sur la requête du lobby anglo­
phone ou sur le projet de réforme de 
Québec mais a exigé que l’on traite 
tout le monde sur le même pied. «Le 
principe de l'égalité de traitement des 
minorités est sacré pour moi», a-t-il dé­
claré hier.

Yvan Samson, directeur général de 
la Fédération des communautés fran­
cophones et acadienne, avoue avoir 
été surpris par la demande d’Alliance

Québec. «Selon les tribunaux, l’article 
23 donne droit à la gestion scolaire et il 
a fallu se battre pour obtenir ce droit à 
travers le pays», a-t-il confié au Devoir. 
Il suit ce débat avec vigilance. Si M. 
Dion pense pouvoir adopter deux 
poids deux mesures en matière de 
droits minoritaires, M. Samson le rap­
pellera à l’ordre. «Si on veut bâtir un 
pays sur la dualité linguistique, il est 
évident que les droits doivent être res­
pectés également à travers le pays.»

Ce débat provoque déjà des débats 
dans les rangs libéraux. Les députés 
montréalais Clifford Lincoln et War­
ren Allmand ont ouvertement appuyé 
Alliance Québec. Tout en évitant de 
se prononcer sur la demande du 
groupe anglophone, le député franco- 
manitobain Ronald Duhamel et la mi­
nistre franco-ontarienne Diane Mar­
teau ont insisté sur le principe de 
l’égalité des droits des minorités lin­
guistiques. Le ministre de la Justice 
Allan Rock était du même avis.

Le chef bloquiste Michel Gauthier 
a averti les libéraux. «Il ne faudrait 
pas que le gouvernement fédéral profite 
de la situation pour créer deux types de 
droits, des droits pour protéger la mi­
norité anglophone du Québec qui se­
raient supérieurs à ceux dont jouit la 
minorité francophone dans le reste du 
Canada.»

Après quelques détours, le chef 
conservateur Jean Charest a dit qu’il 
voulait que les minorités jouissent des 
mêmes protections constitution­
nelles. «Au niveau des principes, les 
droits devraient se définir de la même 
façon à travers tout le pays, mais mon 
expérience m’apprend que tout se joue 
dans la manière de l’appliquer.»

DÉMISSION
Cinq autres démissions 

et Pierre Bourque devient 
un maire minoritaire

SUITE DE LA PAGE 1

c’était un geste nécessaire», a com­
menté Colette Saint-Martin, qui accè­
de au comjté exécutif.

Serge-Eric Bélanger et Kettly 
Beauregard étaient absents de cette 
réunion du caucus. Invités à dire s’ils 
approuvaient cette décision, ils ont 
beaucoup hésité à condamner leurs 
collègues. M. Bélanger a dit être 
d’accord avec le vote, «pour 
l’instant», sans donner plus de préci­
sions.

Malgré son inconfort au sein de 
Vision Montréal, qu’il reconnaît sans 
problème de conscience apparent, 
M. Capparelli demeure membre du 
parti qui a mené Pierre 
Bourque à l’hôtel de ville. M. 
Capparelli considère pour­
tant qu’il est «victime d’une 
manigance qui a commencé 
le 4 octobre».

C’est à ce moment que le 
maire Bourque avait annon­
cé un remaniement au sein de 
son comité exécutif, marquant ainsi 
un renouveau à mi-mandat. M. Cap­
parelli avait alors été remplacé par 
Martin Lemay, qui a remis sa démis­
sion depuis. M. Capparelli a voté 
pour la nomination de M. Lemay et, 
par conséquent, pour sa propre des­
titution.

Mais voilà, l’homme ne l’entend 
plus aiqsi. «J'ai été pris dans un tour­
billon. À l’époque, je les ai crus de bon­
ne foi. A la lumière des faits, ils ont 
agi de mauvaise foi. Et on peut l’affir­
mer de façon catégorique», a soutenu 
M. Capparelli, qui a mis en demeure 

! 3ierre Bourque de le réintégrer au 
sein du comité exécutif. Vittorio Cap­
parelli entend d’ailleurs se présenter 
cet après-midi à la réunion hebdoma­
daire du comité exécutif.

Tout cet imbroglio découle de la 
tentative illégale de M. Bourque de 
imoger au début de janvier Pierre 

Goyer et Sammy Forcillo du comité 
exécutif. Les deux hommes ont 
mené et gagné la bataille juridique 
qui les a confirmés dans leurs fonc­
tions bien qu’ils ne soient plus parti­

sans de Vision Montréal.
Ces éléments se sont ajoutés à la 

crise politique déjà enclenchée par 
l’enquête du Directeur général des 
élections sur une supposée participa­
tion du maire Bourque à une opéra­
tion illégale de financement de son 
parti. Aucune poursuite n’a été inten­
tée mais la crédibilité du maire a été 
sérieusement écorchée.

Inquiet, le gouvernement du Qué­
bec a mis sous surveillance l’admi­
nistration de la métropole. Mais il y a 
plus. L’encadrement gouvernemen­
tal s’est fait plus important avec trois 
rencontres en trois semaines entre 
le maire Bourque et le ministre des 
Affaires municipales Rémy Trudel. 

Malgré tout, la critique gron­
de au sein des élus de Vision 
Montréal, ce qui a provo­
qué six démissions et un 
renvoi. Ainsi, on constate 
une toute nouvelle configu­
ration du conseil municipal. 

La majorité de l’équipe de 
Pierre Bourque est plus fragile 

que jamais. On compte trente 
conseillers municipaux de Vision 
Montréal, cinq du RCM (qui forme 
l’opposition officielle), deux de la 
Coalition démocratique-Montréal 
écologique et quatorze indépen­
dants, dont huit qui ont été élus sous 
la bannière de Pierre Bourque (deux 
démissions le printemps dernier et 
six autres récentes).

Cinq autres démissions de l’équi­
pe au pouvoir, et Pierre Bourque de­
vient un maire minoritaire.

«Je pense que ce n ’était pas l'homme 
de la situation», a brièvement expli­
qué Nathalie Malépart, vraisembla­
blement ébranlée par son départ. 
Lundi soir, ses cinq collègues démis­
sionnaires ont officialisé leur geste 
en matraquant le maire. Sans ména­
gement, ils ont taxé l’administration 
Bourque d’agir avec improvisation, 
insouciance et insensibilité.

Invité à réagir à ces discours 
acerbes, le maire Bourque a fait un 
commentaire fort laconique. «Ça m'a 
fait mal. Je ne m'attendais pas à ça», 
a-t-il dit.
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